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FIVE HUNDRED AND NINETY-ElGHTH MEETING
Reld!n Ncw York, on Wcdnesday, 10 Septcmber 1952, ~t 10.80 a.m.

CINQ CENT QUATRE-VINGT.DIX.HUITIr~ SEANCE

Tenue à New-York, le mercredi 10 &cptembre 1952, à 10 b. 30.

. . -. . .
\..~>'::f:'~,"""""'_......~ ,'o'l.' .... ..-.,., ....' - ~ .. ,

President: J.vh. J. MUNIZ (Brazil).
Pr,sent: The represent.ativ~s. of the following COlm

tries: Brazil, ChUe, Chln!l, France, Greece, Nether
lands, Pakistan, Turkey, Union of St>viet SociaH ~t
Republics, United Kingdom of Gre:<t Britain an,i
Northern rreland~, United States of America.

Provisional àgcnda (S/Agenda 598)

1. Adoption of the agenda.
2. Admission of new Members: .1 (a) Consideration of' resolution 506 (VI) of the

General Assembly. .
(b) New applications .formembership .(S/2446,

S/2466, 8/2467, 5/2672, S/2673 and
S/2706). ...

Adoption of the agenda

1. 'The P"P.ESIDENT: The provisional agenda, which
is before .de Council in document S/Agt'Jlda 598, has
been drawn ttp in compliance with rule 10 of the provi
sional rules of procedure. Unless l hear any objection
l shaH consider it as adopted.

T~e agenda was adopted.

Admission of new Members: (a) Consideration
of resolution 506 (VI) of the.General Assembly
(continued)

2. The PRESIDENT: DisCussion is Mw open on
sub-item 2 (a) of the agenda, <lConsideration of resolu
t!on.S06 (VI) of the General Assembly".

3. Mt. VON BALLUSECK (NetherIands): During
our preceding meeting the representative of the Soviet .
Union asked what, exaet1y,the delegations;which
introduced sub-item 2 (b) of the then agenda-which
hlill become sub-item 2'(a) of the present agendl1-
h~d in mind. ,Since my delegation was partly respon~
slble for the item· in question, 1 feel thatI owe
Mr.Maliksome •explapation, at ieast of the motives
of ·fhe'Nethedands de1egation.

4. The Courtcil- will remettiber that at its 577th
meeting on 18Jun~ 1952 Mr. Malik, who wasthen
rresident, introduced a provisional agenda containing1
Inter aria; the item:

1

Président: M. J. MUNIZ (Brésil).
Pt'ùents: Les représentants d€s .pays suivants:

Brésil, Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bas, Pakistan,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de GrSlndeo-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats~Unis d'Amérique.

Or4:ll"f'. du jour provisoire (S/Agenda 598)

1. Ado,tion de l'ordre du jour.
2. Admission d~ nouveaux Membres:

a) Examen de la résolution S06 (VI) de l'As
semblée générale.

b) Nouvelles demandes d'admission (S/2446,
S/2466. S/2467, 5/2672, 5/2673 et 5/2706).

Adoption de l'ordre du jour

1. Le PRESIDENT (traduit ds l'anglais): L'ordre
du jour prO\'Îsoire dont le. Con§eil est saisi et qui figure
dans le document S/Agenda 598 a été étàbli coriÏor
mément aux dispositions de l'article 10 du règlement
intérieur provisoire. En!'absence n'objectitlPs, je le
considérerai comme adopté.,

l/ordre du jour est adopté.

Admission de nouveaWt Membres: .f) Examen de
la résolution 506 (VI) de l'Asaemblée générale
(suite)

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): La dis
cussion est maintenant ouverte sur .te pointZ, a, de
l'ordre du jour: "Examen de la résolution 506 (VI)
de l'Assemblée générale".
3. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit de
ranglais): Au cours de nbtre précédente séance, le
représentant de. l'Union soviétique a demandé quelles
étaientexaetement les intentions des délégations qui
avaient fait inscrire le point 2, b, à l'ordre du jour de
cette séance, point qui est devenu .tepoin~ .2, a, de
l'ordre du jour· de la présente séance.· ... Eta!1t donné
que ma délégation est en partie responsable. de l'ins
cription d~çe~equestion, n me semble que je dois une
explication à- M.~·MaliK;i:Oüt--ai1moins,.en ce qui con
cerne les motifs de la délégation des Pays-Bas.
4. Le Conseil se souviendra qu'à sa 577ème séance
tem..-e le 18 juin 1952, M. Malik, qui exerçait alors .tes
fonctions ··de Président, a introduit un ordre du jour"

.provisoire qui contenait notamment le point suiwnt:
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"Adoption d'une recommandation à l'Assemblée
générale. tendant à l)admission simultanée à rOrga.
nisaHon des Nations Unies des quatorze Etats qui
ont présenté des demandes à cet effet".

5. Certaines délégations ont pensé que les quatorze
Etats mentionnés dans le projet de résolution présentè
par l'T]nion soviétique à propos de ce point lS/2664]
n'étaient pas les seuls dont les dema.ïdes fussent en
instance, et qu'il convenait d'élargir la portée de l'ali.
nea ,considéré, de manière à traiter la question plus
étendue .de l'admission de nouveaux Membres dans
S011 sens ~e, plus large. Le représeuta!lt du Chili a
proposé d'ajouter le point suivant:

"Examen d'autres demandes relatives à l'admis.
sion de nouveaux Membres et d'autres propositions
relatives, à cette admission".

6. M. Malik, qui présidait, à soulevé certaines olr
jections et à qualifié cette proposition de "proposition
incorr.nue". G est alors que ma. délégation a dit qite
nous pourrions trouver une solution acceptable pour
tous si nous introduisions tout simplement dans notre
ordre du jour le point intitulé: "Examen de la résQ~

lution 506 (VI) de l'Assemblée générale"., '
7. Il s'agissait de la résolution de l'Assemblée géné
rale qui, notamment, invitait le Conseil à procéder à
un nouv~l examen de tout(:5 les demandes d'admission
en suspens et priait les cinq membres permanents de
se consulter pour aider le Conseil à formuler des
recommandations positives à cet égard.
8. La résolution 506 (VI) prie également le Conseil
de sécurité de faire rapport à l'Assemblée générale,
à sa septième session, sur la suite donnée aux demandes
d'admission encore en suspens; en d'autres termes
il ne s'agit pas seulement de quatorze demandes parti-
culières. . ' ;"
9. Enfin, la résolution 506 (VI) porte que la question '
"de l'admission de nouveaux, Membres" doit être 14: :1 wi

'at' this coinscrite à l'ordre du jour provisoire de' la septième States wh
session de l'Assemblée générale; en même temps,cette
résolution contient de nouvelles suggestions quiper- :i:hg :~
mettraient peut-être, d'aborder d'une façon nouvelle ttle.·ri,ts; as,
certains problèmes de procédure que soulève cette. ' sorne,we
~ili~ ~~~
10. La délégation des Pays-Bas a fàit savoir le snch {avou
'18 juin qu'à s0il avis le Conseil devrait, s'il examin~t With rega
ou' téexamin, des demandes d'admission de nouveaux quite read
MemD:.:"es, étudier la question dans son ensemble.lt ,,' " . ,what,we h
non pas d'une 'manière partielle. En outre,ladélégationel. '.jt ,isto be
desPays':Bas a considér.é que le Conseil devait donner" a favourab
suitè à certaines demandes précises que lui avait adres- could not
sées l'Ass~mblée générale lors de sa sixième session·oe frustr~t

11. Depuis le 18 juin; les cinq membres pennanen!s vo.tes were
du Conseil de sécurité se sont consultés sansparvemr sald last
toutefois à se mettre d'acçord ni ~ découvrir un moyen ,~ems to b
de sortir de l'impasse existante. Dans 'ces conditiQ!ls, ro face he~
la délégation des Pays-Bas a pensé qu'il serait loSse'Z
vain d'attendre un résultat positif d'uD nouvel examen,
par ,le Conseil de sécurité, de tov.Î:es, les demandes
d'admission en suspens.. C'est pot~tquoi j'ai ,s~~géré,
dans l'intervention que j'ai prononcée le 3 septembrJ
1952 au cours de notr~ 595ème séance, qu'ilvaud.ratt
mieux attendre, avant que onze' Membres seulenient'èe
l'Organisation àes Nations Unies procèdent à un nouvel

"Adoption of a recommendation to the Gflneral
Assembly concerning the simultaneou$ admissioh
to membership in the United Nations of aU fourteen
States which have applied for such ~dmission".

5. It was then felt by ~ome delegations that the
fourteen States ~entioned in the Soviet Union draft
resolution [S/2664] under this item did not cover aU
pending applications, and that the scope of the item
should be broadened so as to inc1ude the larger question
of the admission of new Members in a wider sense.
The representative of Chile suggested the addition
of àn item:

9. Finally, resolution 506 (VI) directed that the item
"Admission of new Members" should be placed on
the provisional agenda of' the seventh session of the
General Assembly, at the same rime presenting new
suggestions which might perhaps lead to a new approach
to certain, procedural aspects of the problem.'

"Consideration of other applications for admission
of new Members and of other proposais relating to
admission".

6. The President, Mr. Malik, raised certain objections
and called this an "unknown prcposar'. It was then
that my delegatioti proposed that we might find a
solution acceptable to aU by simply including in our
agenda the item: "Consideration of resolution 506 (VI)
of the General Assembly".

7. This was the General Assembly resoluiion which,
inter €tUa, invited the Council to reconsider aU pending
applications and requested the five permanent members
to confer with one anot..lter with a view to assistiilg the
Counci!' to arrive at positive recommendations in this
respect.
S. Resolution 506 (VI) aIso requests the Security
Council to report to the seventh session of the Generai
Assembly on the status of" applications still pending;
in other words, not just on fourteen particular appli
cations. .

10. As far as the Netherlands de1egation was
cOticerned, we feIt, on 18 June, that if the Counci1
should consider or reconsider applications' for member
ship in the United Nations, it should, cover the whole
field and nnt part of the, field. Besides, we thought
that the Council had to,taketip certain positive requests
addressed to it bythe sixth session of the General
Assembly. .

11. Sînce then the nve permanent members of the
,~~~t1J."!!Y Council have conferred with one another,
but rio· agreement was reached; no way out wàs
discovered to break the existirig deadJ1ock. In the
circumstances, my delegation felt that a ne.,.? discussion
of the question. of aU' pending applications in the
Security Council could hardly hope' to be successful.
,For those reasons l suggested in my intervent'ion on
3 September 1952, at our 59Sthmeeting, that it might,
be better to postpone the re-examination of this problem
by cleven members of the United Nations until the full
sixtY Members of the Organization have had an



Comeil de sécurité _. Septième annévl • 598ème sêa».oo _"'" 10 :aep~emJnte 1952

1

1
_____. ,__.lo...---

examen de la question, que les soixante Membres de
l'Organisation aient été' en mesure d'étudi:er une fois
de plus la question dans son ensemble et sous tous ses
aspects ait cours de la septième session de l'Assemblée
générale.
.i2~ 'Les opinions contradictoires qui se sont fait jour
au sein du Conseil de sécurité au sujet de la propo
sition revisée de l'Union soviétique visant l'admission
en bloc de quatorze pavs (S/2664) et le fait que le
Conseil a rejeté une fois de plus cette proposition
pour des raisons identiques à celles qui avaient pro~

vaqué le rejet d'une \lroposition similaire (S/24491
Rev.l) examinée à Pans au début de 1952, ne peuvent
que confirmer la délégation des Pays-Bas dans sa con
viction quel pour l'instant du moins, le Conseil de
sécurité ne saurait parvenir à aucun résultat positii
en ce qui concerne l'admission de nouveaux Membres.
13. D'autre part, le Conseil, en étudiant le projet
de résolution de l'Union soviétique, a une fois de plus
examiné les demandes d'admission de quatorze Etats.
Mais l'alinéa h du point 2 de l'ordre du jour de la
séance d'aujourd'hui concerne un certain nombre
d'autres demandes que, jusqu'à présent, le Conseil de
sécurité n'a pas examinées; il s'ensuit que, lorsque le
Conseil en aura terminé avec l'alinéa h du point 2 d~

son ordre du jour, il se sera conforme complètement à la
recomtriandation formulée par l'Assemblée gér~~rale

lors de' sa sixième session. En effet, le Conseil aura
mors examiné et réexamin.é les demandes d'admission
encore en suspens, les cinq membres permanent& du
Conseil de sécuritése seront consultés, ...t le rapport
du Conseil de sécurîté à rAssemblée générale pourrait
peut-être être complété par un ou deux. paragraphes qui
exposeront les travaux. du Conseil dan1i ce domaine
particulier. CelR étant, je considère qu'il est désormais
superflu qüe le Conseil se pronon~e,par un vote dis
tinct; sur l'alinéa a du point 2 de son ordre du jour.

14. le tiens.à ajouter que ce n'est pliS sans regret
que nia délégation est arrivée à cette .conclusion, car
parmi les Etats qui ont posé leur candidature, ainsi que
parmi ceux. qui ont présenté tout récemment une
demande d'admission, il s'en trouve, un grand nombre
que nous ne demandons qu'à accepter comme Membres
de l'Organisation, chacun étant bien entendu choisi
pOIll ses mérites propres.·· En ce qui concerne certains
de ces pays, la délégation des Pays-Bas ainsi qUê de
nombreuses. autres délégations au Conseil de sécurité
et à l'Assemblée générale ont déjà. ~primé à plusieurs
reprises une opimon favorable. De. même, la déléga
tion def: Pays-Bas est toute <ijsposée ._.it.appuyer la
demande d'ad"n!ssion' présentée .tout rét;)"..rmnent par
certains pays~ Màis il est à craindre, à, en juger plU' ies
interventions que nous avons entendues au cours des
dernières séances, que la· majorité requise pour que ces
demandes d>admission soient -accueillies favorablement
ne puisse se dégager, et qu'un veto ne vienne une fois
enl:ore anéantir nos espoirs, même si' sept 1llembres ou'
plus se prononcent en faveur des pays candidats.
Comme M. Santa Cruz l'a. déclaré .lundi demie!'
f597ème séance], les délibérations du Ccmseil. sur ce
sujet semblent bien être vaines. Telle est la situll-tion à
laquê11e nous devons faire face. .

15. Pour conclure, la. question . dé' l'adrnissionde
nouveaux Membres est maintenant dans une' impasse,

•15. This brings usto theconc11.1sion that the problem
of the admission of new Me1l1bers.. has 'reached a dead

~12. "Th',: opposing views e.xpressed in the Secùtsty
Counci! concerning the revised Soviet Union proposal
("S/2664,] for a pàckage deal and.the renewed rejection

'Of this' proposaI for rea,sons WhlCh have not changed
since a sîmilar proposaI [S/2449/Rev.l] was debated
in Paris at the beginning of this year, could only
connrm our conviction that for the moment at least
we cannot reach any positive results ~n the Security
Council on the subject of the adm, 'Sion of new

'Members" .

opporh,:Jty to discuss the whole question cnte again
in aU its asperts.at th~ seventh session (' ~ the General
Assembly.

: -:.

'13. yèt, hy discussing the: Soviet Union ç1raft resolu
tioq ,we bave once again .glven consider~tion to the
appl~cations Ç>f fourteen States,. Sub-item 2 (h) of
today's agendl:l. covers. a number' of othEr ap?1ications
which' thus far have not been considered by the

'SeGudtv Councii. J~" that way, after hl'lving dealt
with sub-itei;ti. Z (h) of our agenda, we shall have
èpp.formed .in substap.ce to the General, A::llembly's
request at its sixth _session.. We shaH then have
,cQQ.sidered and recon,sidered pending applications, the
five pert'Qanèrit members of the Security Council will

. have conferréd,and, the report of the Security Council
ta the Genera:! Assembly côuld perhaps he corppleted
witli one .or two paragraphs on our activitiesin this
respect. In the circur.'lStances; I submit that separaie
actio~ on sub-item 2 '(a) of our agenda has become
superfluous.

l{: :I wish to add. that my delegation has. arri:ved
; ,at this· cOllclusion with some regtet, for among the

States which have applied for admîssi~n, and "also
among more recent applicants, rllere are a great many
which -we-.could heartily welcome, each on .its own
merits,: as .members of the Orgariiziitkm. 'Vith regard _to
soin,è,we and, many others in the Security Council
aM in: the -Çieneral Assemhly have lllready' expressed

savoir le suchfavourable opinions On various previous occasions.
examill~t With regard to somerecent applicants, we would be
nouveaux . quite _teady to recornmend their admission. But from
semble~! ·.,".'.!hat we haveheatdhere during our last few meetings,
délégatlOn~I ,jtisto befeared that the requiredmajority for SIKh'
:Lit donner' a ravourable retommendation in the Security Council
rait adres· could not be found, ,and that once again 'V~ should
session.be frustr~tedby a vétO even if seven or mQre favotirable
ermanents votes wereobtained.·· Thérefore, &sMr. Santa Cruz
;parvenir saM last MondaJ' [597th meeting], this discussion
un moyen ,seems to be useless. This is the reality which we have
:onditions, t{) face here and now:
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16. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais).: Le
représentant des Pays-Ba,~ vient de proposer au
Conseil de sécurité d'ajourner, pour le moment, l'exa
men de la résolution 506 (VI) de l'Assemblée générale
jusq;U'à ce que l'Assemblée générale, à sa septième
sesslOn, ait eu l'occasion d'étudier la question de l'ad
mission de nouveaux Membres; il a aussi proposé au
Conseil de passer dès maintenant à l'examen ùu point
suivant de l'ordre du jour. S'il n'y a pas d'objection, je
considérerai cette proposition comme adoptée.
17. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit tie l'espa
gnol); Après les observations que j'ai formulées à la
séance précédente, je considère, bien entendu, que la
propOSItion que vient de soumettre le représentant des
Pays-Bas répond aux besoins réels du moment. Je
propose .cependant d'y apporter Ulle légère modifica
tion : le Cons~il devrait décider de suspendre la
discussion, sans déclarer expli<:itement que cette
discussion est reportée jusqu'au moment où l'Assem
blée générale examinera la question à sa septi~e
session. En effet, je rie perds pas l'espoir qu'il sera
possible, avant la date indiquée, d'arriver, dans la
Ciuestion qui nous occupe, à un accord entre les cinq
membres permanent du Conseil de sécurité.
18. M. VON :BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit
de l'anglaiS"): L'interprétation que le Président vient
àe donner. de ma propo,;;tion ne traduit peut-êtr~ pas
ma pensée d'unemanirère tout à fait fidèle. Je me
permettrai donc d'apporter une mise au point.
19. Lorsque le Conseil de sécurité a étudié cette
question en juin dernier, ma délégation était d'avis
qu'on pouvait peut-être ajourner tout le débat sur la
question de l'admission de nouvea~::ç Membres jusqu'à
la clôture de la septième session de l'Assemblée. géné
rale. En effet, il était extrêmement probable que
l'Assemblée générple étudierait cette question en
détail au cours de sa septième session. Néanmoins,
nous avons longuement examiné la. proposition de
l'Union soviétique relative à l'admission de quatorze
Etats, .et je suppose que, tôt ou tard, nous aborderons
l'examtln du point 2, b, de notre ordre du jour qur a
trait aux demandes d'admission présentées par d'autres
Etats.
20. J'estime qu'après avoir examiné les demandes
des quatorze pays énumérés dans le projet de résolu
tion de l'Union soviétique, et après avoir examiné les
six demandes visées au point 2, b, nous aurons en fait
donné suite à la demande que l'Assemblée générale a
formulée dans sa .résqlution 506 (VI). Dans ces
conditions, je considère que le point 2, a,intitu!é
"Examen de la résolution S·~6 (VI) de l'Assemblée
générale", se trouvera en fait réglé. Il me semble donc
qu'il n'y a aucune raison de consacrer un débat spécial
à la question qui constitue actuellernent le point 4, a,
de notre ordre du jour. A mon avis, il n'y a plusliéti
de différer l'examen de la résolution 506 (VI) de
l'Assemblée générale jusqu'après la clôture de la
septième session de l'Assemblée générale. A mon sens,
l'e.'Camen de c~tte question est devenu superflu puisque
nous aVOnS, donné· suite à la demande que l'Assemblée
générale nous avait adressée. '

et il convient donc de la porter Une fois de plus devant
l'organe où siègent tous l~s Etats Memb!i"~s des Nations
Un~s,. à. sayoir l'Assemblèe génélale.

18.·.· Mr. VON BALLUSECK (Netherlands): The
President's interpretation of. what l proposed dOleS not
perhaps represent entirely what l had in mind. May
l be permitted to make myself mOi'e clear.

19,. Wheu the Security Council concerned itself with
this question in Jnue, it was the feeling of my delegation
that the whole debl;lte on the question of membersbip
could perhaps he postponed until after the seventh
session of thè General &sembly, since the question of
~dmission of new Members would verylikely be treated
at length by the seventh session of the General Assembly.
However~ we did embark upon lengthy debates on thé
proposaI of the Soviet Union concerning the appl~~ations
of fourteen States. We will, l take it, sooner.or later,
embark on the discussion of süb item 2 (b) of our
agenda concerning additional applications· 101"· member
ship.

. .
20; My point is that after having considered the
fourteen appl\cants whosename$ appeared in the Soviet
Union draft t'esolution, and after having considered the
six applications tontained· in .sub-item 2 (b), we' will
practically have given effect to what was requested
frem us 'byresolution 506 (VI) of thê. General
Assembly.· .. Under those cirr·tmstantes, l consider that
sub-item 2 (a), "Consideration of resolution 506 (VI)
of the GeneralAssembly", will in fact have. been finished.
Therefore, there 1S no reason, in my opinion, to devote
a special debate to what 18 now sub-item 2 (a) on. our
agenda. There i5,1 feel, nO further questim1, of
deferrlng .consideration. of General. Assembly resolùtion
506 (VI) until after the seventh· session of the GenElral
Assembly; In· my view, tbis point hasbecomesuper
fluous, since we have in fact done what the General
Assembly hast:equested of us.

end here and now and should fherefQre ~ once again
ptaced before the wider WQr1d fQrum Qf the full mem
oership Qf the United Nations. that is to say) the
General Assembly.
16. The PRESIDENT: The ~p:resentative of the
Netherl<tnds h2:s moved that the Secul'Îty Council
should postpone, for the time being, the discussion of
the question of the consideration of resolution 506
(VI) of the General Assembly, until the seventh
session of the General Assembly has had an opportunity
to discuss the item of admission of new Membel"s, and
that the Council shouId pass now to th~ consideration
of the next sub-item on our agen4~. Xi. there is no
obj~ction· ta this tnotion~I shall consider j:t as approved.
17. Ml". SANTA CRUZ (Chile) (translated trom
S panish): It is obvious that, in accorda~l~e with my
comments at the la$t meeting, Iconsidt'f that the
proposaI just made by t4eNetherlands repres'etltative
responds to the presf;ilt situation. l suggest, however,
the follgwing sligr.1: amendment: instead of 5pecifically
statin!fthatthe ~iscussionis postponed until the General
Assembly cor.siders the questio':L at. its seventh session,
it shou!d state that it is deferred for the time being.
MYl'eason for this is that 1 still hope that the five
permanent members of Lqe Security Council wi!! .;:ome
to some agreement on the matter before then.

1
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21. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub.
lies) (Iranslated from Russian): The explanation just
given by the Netherlands representative has made the
situation ~ "ewhat cIearer. After his first statement,
however, and the President's interpretation of bis
proposaI, the situation '....asnot too cIear, What, in
fact, is the proposal- that we postpone discussion of
the General Assembly resolution, or that we consider
it exhausted?

22. It would appear from the Netherlands represen
tative's additional explanations that we are justified. in
considering the question of the cot1sideration of the
General Assembly tesoluûcn exhausted. T~e funda
mental point in part A of General Assembly resolution
506 (VI) is paragraph 3, which requests the per
manent members of the Securlty Council to confer with
one another with a view to assisting the Couneil to come

. to positive récommendations in regard to the admission
of new Members to the United Nations.

23. The permanent members of the Securlty Couneil
have conferrerI but they have made no speeific recom
mendations and their positiou. is ullchanged. Conse
qu~ntly the question is at the same stage as it was
at the General Assembly's sbcth session and the
Security Council does not feel that it is in a position
to submit any positive recommendations to the General
Assembly.

. .
24.. We have therefor~ nothing to report to the General
Assembly. As the N,~ther1ands representative has. al
ready pointed out, aIl. we can do is to inform the
Assembly very briefly, 1>"\ one or two sentences roughly
on the lines of the short communiqué drafted by the
United 'States represeIitative on the conference of the
peqnanent members. of the Security Couneil, of our
failure to achieve any results at that conference.

25. InQ\ccoraance with the established arrangements
and the rulesof procedure and with the definite relation
ship established by the Charter between theSecurity
Couneil. and the General Assembly in regard to the
admission of new Members, the question of such a&'11is
sion is considered by the Assembly only upon a sub
mission of definiterecommetidations by the Security
Couneil, i.e., when the Council,in accordance with the
provisions of the Charter, recornmends the adm.ission
of any particular State to membershipin the United
Nations. '

26. In the circumstances which have arisen, the Coun
cil. isnot at present in a position to••subinit any firm
recommendations on this matter to the General Assem
bly. Therefore we have nothing to report and nothing
further' to 'discuss.·. . .

} .... .

?7,· The conside,ration. of resolution ,506 (VI) has in
.. effect been exhausted by the discussions which took

place in.J~lnt and at our recent meetings; In.particu1.ar
th~question of the admission of new Members has been

21. M, MALIK (Union des Républiques, socia
listes soviétiques) (trtUlstit dt(. russ~): l.es précisions
que M, von Balluseck vient de nous donner ont jeté
quelque lumière sur la situation. En effet. cette situa.·
tian n'~tait pas tout à fait claire après la première
intervention du représentant des Pays-Bas et après
l'interprétation {lue vous nons avez donnée, Monsieur
le Présidep~, dë la proposition de ce représentant.
Propose-t-on en fait de différer l'examen de la résoiu
tion de l'Assemblée générale ou de considérer que cet
examen es~ achevé?

22. n ressort des explications' complémentaires du
représentant des Pays~Ba.s. que nous devons considé
rer l'examen de la résolution dé l'Assemblée générale
comme terminé. En effet, le par~aphe. fondamental
de la partie A de la résolution 506 (VI) de l'Assem
bléegénérale est le paragraphe 3 qui recommande aux
membres permanents du Conseil de sécurité d'exami
ner la question de l'admissiorLde nouveaux Membres
en vue de parvenir à des recommandations positives
touchant ceti:e question.

23. Les membrespennanentsdu Conseil de sécurité
se sont-ils consultés? Oui. Des. recommandations
positives ont-elles été formulées? Non, aucunr,: recom
mandation de. ce genre n'a été adopt-ée. L'attFtude des
membres per.nan~ts du Conseil de sécurité e;."'1: restée
inchangée. La question eIL est donc au même port!tQue
lorsqu'elle figurait .1;J. l'ordre dujour de la si.'lÔème sès
sion de l'Assemhlée' générale, et le ConseÎi de séc.urité
n'est pas en mesure d'adresser des recommam:1ations
positives à l'Asseinblée générale.

24. En conséquence, il est inutile que nous fassions
rapport à l'Assemblée générale..Cependant, comme le
représentant des Pays-Bas l'a déjà proposé, neus
pourrions peut-être très brièvement, en deux ou troif
phrases,. infortner l'Assemblée générale du résultat de
nos débats, par exemple, de la manière dont le repré
sentant, des Etats-Unis a fonnulé son communiqué
relatif àla consultation entre les menlbres permanents
du Conseil de sécurité, c'est-à-dke en signalant que
les pourparkrs n'ont abouti à rien.

25. ConforrriémenfâlJUsage établi età notre règle
ment intérieur, etèompte tenu de l'interdépendance qui,
aux termes de la Charte, existe entrele Conseil de sé
curité et. l'Assemblée générale dans la question de
l'admission de nouveaux Membres, l'Assemblée n'exa
mine cette question que dans le' cas où le Conseil a
formulé des· recommandations précises, .. c'est-à-dîre
lorsque le Conseil, conformément à la Charte, rçCOtn~

mande d'admettre tel ou tel Etat à l'Organisation.

26. Etant donné lasituati6n actuelle, le Conseil n'est
pas en mesure d'adresser à l'Assemblée· générale des
recommandations précises enla~'fi1atÎère.. ·En consé- .
quence,ilestinutile de faire ta'ppottà l'Assemblée,
il est inutile de poursuivre le débat. .. .' ...

27. . Après les discussions de ·iuin dernier", après celles
qui onteu lieu au cours de nos dernièresséancest<on
peut .. dire·· que le. Conseil a achevé,' 9.ua~t .au fond,
l'f'Aamet?. de la r~solution 506 (Vf).Eri p~rticulier.
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e.-cl1austed as fi. result of the conference of the five
pertnanent members of the Security Council.

28.' There is one quite obvious conclusion - the dis
cussion must not 'he postponed, but must p~ regarded
as exhausted. .
29. If the situation shouldchange and' a bl\Sis for
agreement and. ror the- adoption of agrt.ed recommenda
tions could he tound, the Security Council is, of course,
free ta meet at any time to discuss the question. There
tS, however~ ,no prospect ai this in the near future.
There is ~herefore no point in raising the question of
pos~ng consideration of this General Assembly
te'.;Qlutio,'1. It would he advisable to take the tiue that
th'e discu~'Sion of the resolution lias been exhausted and
to iniûtnl the General Assembly accordingly, refraining
Îrom rnaking any definite recommendations inasmuch
as no such recori.'unendations ~ist.
30. 'fhiscou'Tse would he preferable and I cannat but
agree with the Clùlean representative that further dis~

cussion would serve no useful purpose. If we again
etn1:mk on a discussion of each. of the fourteen applka.
tians sepal'ateIy, we shaH have a very .lengthy debate.
Eve.ty representattve will express a wish ta state bis
~ews on: the applkation of each State and we shall
l'mve a 1engthy discussion without achieving any results.
31•.The PRESIDENT: 1 understand, fronl the expIa..
nation given by the representative of the Netherlands,
that it is hisproposal that we should now pass ta the
consideration of the next sub-item 'Of our agenda, since
the discussion of sub-item 2 (a) has been exhausted.
1 request the members of the Council to confine their
remarks to that proposaI.
32. Mr. KYROU (Greece): l agree with th~ tepre
sentativeof the Soviet Union that, after the clarifica
tion given by the r~presentatiV{~of the Netherlands, the
picture ig cilear. However, there remains perhaps one
p<int that needs somec1arification. Paragraph 3 of
resoh1tion 506 (VI). is nlilt theonly basic paragraph.of
thatresùlution: There is also paragraph 2, wJùch.
reads: •

~~R.eclMtmends that the Security Council reconsider
aIl pendittg3pplications ror the adnùssion of new
Members; that in this recoI'Siderar':>n. as weIl as in

.the éonsideration of' all future applications, the mem-
bers 'Of the Council j:Qke' into account such faets and

.e'liÎtrenœ as States.a.ppUl..'U1ts for membership may
present; and thatthe Seeuri..ty Council base its action
exclusive1y on theœm.ditionseonwi.:<ed irfthe Charter
and on the facts estabj~~hing the existence of these
conditionsn • .

33. 1· an:t wondering;. whether the Security Council,
aiter having taken a. vere on theIJSSR proposaI for
the simultaneoos admission of fourtaen .States and ·after
having examined. sub-item·.:2 (b) of wr agenda, will
havecompliedwith this recommendation of the General
Assemhly.. I··shoulg he extreme1y grateful if the Presi
dentwouldhekind enoughtoclarify this. point.

34•. The PRESIDENT: In reply to the question put
by the representativft ofGrw:e, 1 might say th~t 1. am
quÎte suref1ul.t. in mscussingresolution 506 (VI), the

l'examen d~ 1& question de l'admission de nouveaux.
Membres doit être considéré comme achevé à la suite
de ta consultation. qui li eu lieu entre les cinq membres
permanents du Conseil de sécurité.
28; Une conclusion s'impose: nous devrions, non pas
différer l'examen de cette résolution, mais considérer
que cet examen est achevé.
29. Il va sans tiire que le Conseil dë sécurité peut
toujours 'se réuîlir et examiner la question si la situa
tion cha.'1ge et s'il paraît possible de trouver une base
d'accord permettant d'adopter des recommandations
positives. Mais il est peu probable que ces espoirs se
réalisent dans un proche avenir. Il serait donc vain
d'ajourner l'examen de cette résolution. Nous devrions
plutôt conclure .que nous en avons terminé avec
l'examen de la résolution et faire rapport dans ce sens
à l'Assemblée générale sans lui adresser de recom
mandations positives, puisque ces recommandations
n:existent pas-
30. C'est îà la méUIeure méthode, et l'on ne peut que
partager le point de vue du représentant du Chili
selon lequel toute discussion serait 'Vaine. Si nous
commençons à examiner chacune des quatorzedeman
des à titre individuel, notre discussion risquera de durer
très longtemps. Chacun des représentants voudra
expritner son point de vue sur chaCl:lne des candida
tures, et notre discussion se prolongera sans résuitat.
31. Le PRESIDENT (tradu# de l'anglais): Si je
çomprends bien les explications du représentan~ des
Pays-Bas, il propose que nous passions maintenant
au point suivant de notre ordre du jour, puisque
l'examen du point 2, a, est terminé. Je demande aux
membres du Conseil de limiter leurs observations à
cette proposition.
32. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Je
reconnais, avec ·le représentant de .l'Union soviétique,
que l'explication fournie par le représentant des Pays
Bas & éclairci la situation. Peut-être reste-t-il toute
fois un point à préciser. Le paragraphe 3 de la résolu
tion 506 (VI) n'est pas le seul paragraphe important
de cette résolution. Il y a également le paragraphe 2
qui est ainsi conçu:

"Recommande que le Conseil de sécu.ritéprocède
à un u..>uve1 examen de toutes les demandes d'admis~

sion en suspens; que, lors de ce nouvel eXllmen,
ainsi que lors de l'examen de toutes demandes
futures, les membres du Conseil tiennent· compte des
faits et des preuves que les Etats qui aspirent à
devenir Membres des Nations Unies peuvent faire
valoir et que le Conseil de sécurité fonde exclusive
ment ses décisions. sur les conditions prévues par .la
Charte et sur les faits établissant l'~xistence de ces
conditions". .

33. Je. me demande si. le· Conseil. d·e· sécurité, après
s'être prononcé sur la proposition de. l''URSS tendant
à admetire simultanément q~latctze Etats, et .après
avoir étudié le point 2,b, de notre ordre du jour, se
sera conformé à cette recommandation de l'Assemblée
générale. Je serais e.1ttrêmement reconnaissant au
Président·de bien vouloir nous :renseigner sur ce point.·

34. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En
réponse à la question duteprésentant de la Grèce, je
crois pouvoir affitmer qu'en examinant la résolution
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members of the Security Counci! had parlig'raph 2 of
that resolutiort in nlind.

38. Perhaps theconfusion·is the tesult. of the orâer
of our agenda. If we were firstto deal with SUD-item
2 (b) and then with sub-itetn 2 (a), the situation would
become very much· clearer hecause, aftel' .having dealt
with sub-item 2 (b), we wOl1ld tht:n infactr.ave done
everything whiçlt js ),'equestl:d ftom us . by General·
Assembly resolution 506 (VI). We could sayat that
time .that sjnce we have. complied with· this ,resolution,
there is no need to. discuss .it.

39. ·Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist .• R(::pub
lies (translated from Ru.l"sian): l h<tve adistiQ.l::.tieeiing
that while. the. Netherlands .represeniat-ive's. first expla
nation, threw somelight on thequestionhissecond
rnerely served to confuse it. .The N etherIandsrepre
sentativ:e appears to think thatresolutîouS06 (VI)

. l'efers to s'ab-item 2 (b). or the· Security Council'spre
!le,}t agenda, thafis to say, tonewapplications. That.
is notquite inaccordance wit.~ the faets,· however.

35. Ml". SANTA CRUZ (Chile) (translated jrom
Spanish): The motion of the Netherlands representa
tive to the e.ffect that this debate shoulâ he dec1ared
c10sed is--basically the same às that made by the USSR.
representative at the beginning of the 1ast meeting. At
that time the President - ri6htly in my opinion -- saicl
that since the item was on the agenda, he was obliged
to declare the debate open. The question whether or
not a debate is closed cannot be decided by a vote. If
there are speakers . and proposaIs, the debate·;s not
finished; if, on the contrary, no one wishes to speak on
the subject and there are no proposaIs, the <bbate is
in iact closed and the President cun proceed to the next
item on the agenda .without taking a vote. That, l
think, is the position. There is nei need fOf:.us ta take
a dc:cision o~ the matter.

de l'Assembtéé générale, le:; membres du Conseil de
sécurité n'ont pas perdu de vue le paragraphe 2 de
cette résolution.
35. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa- .
gnol): La motion du représentant des Pays-Bas
tendant à la. clôture du débat est au fond identique à
la propéSition que le représentant de l'Union sovié
tique a formulée au début de ·la. séance précêdent~. A
ce moment-là, déjà, le Président avait déclaré-;
juste titre, me semble-t-il-- que puisque cette question
figure à l'ordre du jour, il se croyait (;bllgé d'Quvrir
le déba.'" sur ce point. Quant au point de savoir si ttn
débat est terminé ou non, il s'agit d'une question de
fait qui ne peut être réglée par un vote. Tant qu'il y
a des orateurs inscrits et que le ConseUes~ saisi de
propositions, 'le débat n'est pas terminé. Si, alt
contra1re, au,cun membre du Conseil· n~ désire prendre
la parole aU oujet db point en question et s'il n'y a
pas de proposition en suspens, le débat èst pratiqùe:
tnent terminé, et le Président peut passer, sans auc~n

vote, au point suivant de l'ordre dtrjol1r. Il me semht.~

que c'est ainsi que se présente la situation. Il ~ya
aucune raison de nous prononcer à ce sujet.

36. The PRESIDENT: There is no doubt that the 36. Le PRESIDENT (traduît de l'anglais): Il n'est
discussion is exhausted stnce there are no more spea~ers pas douteu:x; que la discussion est épuiséè puisqu'il E'Y
on that sub-item. That ls why l su:bmit to t.he secUrity.} a plus d'orateurs !Sur ce point. C'est pourquQi jé
Couneil tnat we should pass to the discussion of the propose au Conseil de sécurité de passer àJ'étud,e du
next sub.i~~, in accordancewitJt the motion made by point saivant,conftlrmément à la motion <lu repré,:,
the representative of the Nelherlands. If there is no sentant de.. Pays-Bas. E~ l'absrence d'objections, ctest
objection, we shaH do so. , 'ce que nons allons faire. . .
37. .Mr. VON BALLUSECK (Netherlands): lam 37. M. VON BALLUSECK (Pays~Bas) ,(troouit
afl'aid that there is some confustonbecausewe have used de l'anglais), Je crains qu'il y ait confusion parçe: que
two words which are not~actly identicaL l have used nous n(~us sommes servis de deu..'Cmotsqui -J:i.e sont
the w'ôtd "superfluous", which is not exactly the same pas ,3bsolumentidentiques.. Tai employé .~e. mot
as "exhausted:l. l did S9 at this stagebecause we can "superflu" qui n'a ,pas exaçtement le même sens
Use the. word ftexhausted" only after we have dealt with qu' "épuisé". Je l'ai fait" pour .le .. woment,. paree. ,que '.
sub~item 2 (b) of the agenda; that is,. with the six nous ne pouvons employer le met .."épuise" ,ql'~apf.ès
applications which, together with'the fourt~en wmchwe nous être occupés du' poin:2; b, de l'ordre~j.sur,
have already considered,would make uppractical1yall c'est-à-dire,~~ssb!: demandes d'admission qui. avec les
the pendingapplications whichGeneml Assembly reso- quatorze demandes déjà extuninées, représententprnti-
lution 506 (VI)has asked us to consider. quement l'ensemble des. demandes en instance que

l'Assem..bl~e générale, par sa résolution 506 : (VI),
nous. a demandé d'examiner•.

o
•

38. Pel~~-être cette, confusion résulte-t-elle de. la
façon dont est .rédigé notre. ordre du jour••Si .nous
devbns traitet d'abord >kpoint 2,b, puis 1~ pûi~t2, a,
la situatiollserait beaucoup plus c!..:....,;;. p..=,;e qu'après
avoir é,tudi~ ,le point 2, b,nousnous, seri~nsen fait
acquittés de la tâche quel'Assemblée géné~"ale 11.ousa
cônfiéèpar Sfi, résolution 506 (VU: Noû$p6nrrions.
dire alors que" puisque nous, nous sommeS ,confoI111é~
à cette résolutiqn, il n'y a pas lieu d'enb';n~er une
discussion cl son sujet. .

39. l\{. MALIK (Utiili>n des Républiques. soda
p...tes soviétiques) ( traduit du russe): J'ainettèment
l'impression que, si la première explication dU,repré
sentant des Pays-Bas a jeté quelque lumière sur ·le
débat, sadeUfCièrpe explication.n'a apporté que confu
sion. Le reprêsentant· des ,Pays-Bas. estime. que la
résolution 506 (VI) de l'Assemblée' générale vise le
point b de l'ordre du jour actuel du Conseildesécu
rité, c'est-à-dire ·la question des nouveUes demandes
d'a,;dmission. Mais il n'en est rien.
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40. At its sixth session the General A:)sembly consi
dered the question of the admission of new Members,
dealing only with the applications then before the
Security Council. That means that the Security Couneil
had a!readyconsider~these applications. The Ger.eral
Assembly could not for~see how many applications
would be submittoo to the Security Couneil after the
sixth session, and who the new applicant States would
be, and could not, therefore, rnake any recommendation
to the Ser.urity Couneil in regard to the consideration
of any other appliéations which might be submitted.

41. It is therefore perfectly clear that sub-item 2 (b)
of the Security Couneil's present agenda has no con
nexion with, General Assembly resolution 506 (VI).
When l say that, as a result of the consideration of the
USSR proposaI on the admission of the fo~rteen States
to membership in the United Nations, and of the state
ments of representatives in the Security O)uncil both
in June and ,at our recentmeetir.:gs, inc1uding our last
meeting~ the considf~ration of resolution 506 (VI)has
been exhausted, l have irl mind the applications which
had been received beforethe beginning of the General
Assernbly's sixth session. These are the applications
which should be discussing, as distinct from the new
applications. New applications are a completely separate
qu~stion. If, theref'1re, ·we link up the previous appli"
cations dealt with by resolution 506 (VI) with the
newly . received applÎC'cl.tions - some of which were
received only a few days aga - utter confusion will
ensue.

42. .In the interests af c1arity, we shouldagree that
consideration ef resoJutÏ<>n 506 (VI) has been exhaust
ed in the sense that members of the Security Couneil
and the Council as a whole have exhausted their consi
derrtion of that resoluticn dealing wi\:h previous appli
catlOus. and regard that chapter as dosed; it will then
be possible to go on to consider new applications.
Everything Will thus be clear. T.o lump new and old
applications together will' only. lead to confusiort' and
,will make' it impossible to see the wODd for the trees.
Consideration of the General Assembly resolution should
be understood to be exhausted in the sense that consi
deration of the question of previous applications has
been. exhaustedat the present stage of. the Security
Coùnc~l's.work. After closing this chapter. the Secul'ity
C01;inClI can go on to consider new applications.

43. Mr. KYROU (Greece:: l may he wrong, but l
a.'11 undèr the impression that when the General
Assembly,'atits sixth. sessIon, disctissed the questio~

of new Members, other applications for membership
had already been submitted in addition to the fourteen
applications enumerated in the Soviet Union proposaI.
Moreover, . paragraph 2 of Part A of resolution 506
(VI) .refers speeifical1y to consideration of future ap
plications. However, l wonder whether- we are not
wasting time and whether it wotildnot be advisable to
proceedat once to the examinati.cn of sub-item 2 (b),
ieaving open for the time being the question under
sub~item 2 (a). .We could rehtrn to the latter after
.having dealt wîth suh·item 2 (b).

40. A sa sixième session, l'Assemblée générale a
examiné la question de l'admission de nouveaux
Membres en se limitant aux demandes d'admission
dont le Conseil de sécurité avait déjà été saisi. En
d'auires tern~es. le Conseil de sécurité avait déjà
examiné ces demandes. L'Assemblée générale ne
pouvait pas prévoir combien de nouvelles demandes
parviendrait.."'i: au Conseil de sécurité après la
dxième session et quels seraient les nouveaux Ehts
candidats; elle n'a donc pu recommander au COnseil
de sécurité d'examiner de nouvelles demandes dont elle
n'avait pas pris connaissance.

4~,. Il est donc parfaitement clair que le point b de
l'ordre du jour actuel du Conseil de sécurité n'a rien
à voir avec la résolution 506 (VI) de l'Assemblée
générale. Certes, j'~i dit que, puisque la proposition de
l'Union soviétique tendant à l'admission -les quatorze
Etàts a été exlllïlinée et puisque les membres du
Conseil se sont prononcés à ce sujet en juin et aux
dernières séances du Conseil, notamment la dernière,
l'examen de la résolution 506 (VI) est achevé; mais
je voulais parler des demandes qui étaient parvenues
avant le début de la sixième session de l'Assemblée
générale. C'est de ces demandes qu'il convient de
parler, et il ne faut pas les confondre avec les nou.velles
demandes d'admission. Quant aux nouvelles demandes,
elles soulèvent un problème particulier. C'est pourquoi.
si nous confondons les anciennes demandes que vise
la résolution 506 (VI) avec les demandes qui nous sont
parvenues récemment, dont certaines ont· été présen
tées il y a quelques jours seulement, n'Jus nous
embrouillerons irrémédiablement.
42. Nous devrions donc, pour plus de clarté, convenir .
que l'examen de la résolution 5.06 (VI) est achevé en
ce sens. que les n;tembres du Conseil de sécurité et le
Conseil dans ,son ensemble en ont terminé avec cette
résolution pour ce qui' est des anciennes demandes.
Ceci dit, nous pout:rons re~ enïr ensuite à l'examen
des nouvelles demandes. Ainsi, la situation sex:ait plus
claire. En effet, à vouloir confondre les anciennes
demandes avec les nouvelles ieman:1es, nOus nous
embrouillerions irrémédiablemen .l...::>rsque nous disons
que l'examen de la résolution de l'Assemblée générale
est achevé, nous voulor..s dire, bien entendu. qu'il n'y
a plus lieu d'examiner les anciennes demandes au. stade
actuel de'~ travaux du Conseil de sécurité. Ceci dit, le
Conseil de sécurité peut passer à l'examen des nou
velles demandes.

4:;. M. KYROU (Grèce) . (traduit de l'anglais):
Peut-être fais-je erreur, mais j'ai l'impression que
lorsque l'Assemblée générale, .à sa sixième session, a
étudié la question des nouveaux Membres, d'autres
demandes d'admission avaient déjà été présentées en
plus des quatorze demandes énumérées dans la propo
sition présentée par l'Union soviétique. 'En outre, le
paragraphe 2 de la partie A de la résolution 506 (VI)
mentionne expressément l'examen de toutes les de
mandes' futures. Je me demande toutefois si nous ne
perdons pas du temps et s'il ne conviendrait pas de
passer dès maintenant à l'étude du point 2, b, de
l'ordre du jour,sans nous prononcer pour le moment
sur le point 2, a. Nous pourrions 'y revenir après nous
être occupés du point 2, b.
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#. The PRESIDENT: In view of the explanation
given by the ropresentatives of the Netherlands and
(Jreece, we shall now pass ta considera.tion Qf the next
item on' our agenda.

AdmiMion of new Memhers: (b) NewappUcationl
for memherahip (S/2446, S/2466; S/2467,
5/2672, 8/2678 and S/2706)

45. The PRESIDEN"t: This item refers to the new
applications which ha'::~ not yet been considered by
the Security Council- at least, on an individual basis
and upon whieh the Coundl has not yet reported to
tht General Assembly. The Council has bcfore it the
following draft resolutions in connexion with this item:

(1) Document S/2483, draft resolution submitted
by Pakistan conceming the application of Libya;

(2) Document S/2754, draft resolution submitted
by the United States concerning the application of
Jtpat1;

(3) Document S/2758. draft resolution submitted
by France concerning the application of V.ietnam;

(4) Document S/2759, draft resolution submitted
by France eoncerning the application of Laos;

(5) Document S/27(1), draft resolution submitted
by FrImee concerning the application of Cambodia.

46. With .regard to the specifie case of Libya, 1 wish
ta remind the Council that in its resolution 515 (VI),
of 1 Febrttary 1952, the General Assembly ~onsidered,

" .•. sinee the United Kingdom of Libya has been
established as .ln independent and sovereign. State
and has applied for membership in the United
Nations, that it should now be admÏtted to the
United Nations in aecordance with Article 4 of the
Charter and the Gcnel'~.1 !..ssembly's previous recom
meudations on.this subject".

47. Rule 59 ot the provisional rules of procedure
states that : .

"The Secretary-General shall immediately place
the appHcation for memhership before the represen
tatives on the Security Counci1. Unless the Seeurity
Coundl decides otherwise, the application shaH he
referred by the President to· a eommittee of the
Seeurity Council upon whieh caeh member of the
Secutity Couneil shaU be represented. The Com
mittce shaU examine any application referred to it
and report its conclusions thereon to the Council not
less than thirty-five days in advanee of a regular
session of the General Assembly or if a special sessbn

. of the General Assembly i5 called, not less than
fourteen days in advance of such session".

48. . None of the six applications listed under the
present item has been referred to the committee of the
Security. Couneil rnentioned in.rule 59. Of course,·the

.Council is not bound under the ruie to refer a specifie
a~pIication to that committee; it might prefer to deal
Wlth. the matter direetly. l have just raised the point

44. Le PRESIDENT (traduit d, fanglais): En
raison d~s expli<:ations fournies par les representants
des Pays-Bas et de la Grèce, nous allons maintenant
passer à l'étude du point suivant de notre ordre du
JOur.

Admission de nouveaux Membres: b) Nouvelles
demandes d'adJlÙ88ion (S/2446. 8/2466, S/
2467, S/2672, S/2678 et 8/2706)

45. Le PRESIDENT (trodwit d, fa,.glais): Ce
point concerne les nouvelles demandes que le Conseil
de sécurité n'a pas encore examinées - du moins, à
titre individuel- et sur lesquelles il n'a pas encore
fait rapport à l'Assemblée générale. Le Conseil est
saisi des projets de résolution ci-après. qui ont trait
à ce point de l'ordre du jour:

1) Document 8/2483, projet de ré~olution du
Pakistan concernant la demp,nde d'admission de la
Libye;

2) Document S/2754, pt'ojet de résolution des Etats
Unis concernant la demande d'admission du Japon;

3) Document S/2758, projet de résolution de la
France concernant la demande d'admission du Viet
nam;

4) Document S/27'f.9, projet de résolution de la
France concernant la demande d'admission du Laos;

5) Document S/2760, projet de résolution de la
France concernant la demande d'admission du
Cambodge. . .. ,
46. En ce qui concerne plus particulièrement le cas
~e la Libye, j'aimerais rappeler ~u Conseil que, dans
sa résolutio!l 515 (VI) du 1er février 1952, l'Assem
blée générale a estime:

« ••• que le Royaume~Uni de Libye, étant devenu
un Etat indépl'ndant et souverain et ayant demandé
à devenir MetnLl'e des Nations Uni~s, devrait être
maintenant admis .au sein de l'Organisation en
vertu d(" i'Article 4 de la Chalte et des précédentes
recommandations de 1'Assemblée' .générale sur ce
sujet".

47. D'autre part, l'artîcle 59 du règlement intérieur
provisoire déclare ce qui suit:

"Le Secrétaire général porte imhlédiatement à
la connaissance des représentants nU Conseil de
sécurité la demande d'adtnission~ A moins que le
Conseil de sécurité n'en décide autrement, lePrési
dent renvoie !a demande d'admission à l'examen d'un
comité du Conseil de sécurité dans lequel sont
représentés tous .les membres du Conse~desécu

rité. Ce comité exa.'nine les demandes d'admission
qui lui sont renvoyées et présente ses conclusions
au Conseil trente-cinq jours au moins avant le débtit
de la session ordinaire de l'Assemblée générale ou,
dans le cas de convocation d'une sessionextraordi- .
naire de l'Assemblée générale, quatorze jours au
moins avant le·début de cette sessio~." .

48. Aucune des six demandes d'admission énumérées
au présent point de l'cirdredu jour n'a été renvoyée au
comité du Conseil de sécurité visé à l'article 59 du:
règlement intirieur. Il est vrai que cet arliclen'oblige
pas le Conseil à renvoyer chaque dem~>nde à ce comité;
il se peut que le Conseil préfère'C;tudierdireeteinent
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51. Thïs is the well established procedure in the
Coundl. l cannat, at the mornent, remember whether
there have been any exceptions to this practice - if
there have, they have been few. The existing practice
is that as soon as a new application is received, the
Securîty Councit refers it to a special C!lmmittee for
consideration.
52. There is a further reason for which the applica~

tions listed in sub-item 2 (b), in particular the four
new applications, should be refe!"red to a special
committee.One may well ask whether the States
applicants are, in fact, inrlependent Statef\ capable of
dlscharging the obligations which, under the Charter,
would he imposed upon them as Members. This
consideration requires that these applications should
he considered very carefutty.

53. It seems clearly indicated that the consideration
of this question, whichrequires detailed attention,
should be turned over to the Committee on the
Admission of New Members, so that the Security
Conncil ma,,; l'lot be overburdened.
54. For these reasons, it woald be more ~pedient

to refer these applications to the Committee for
consideration.
55. The PRESIDENT: In reply tothe point raised
by the represeritative of the Soviet Union, as 1 said
in the latter part of my statement, when we corn to
each individual case, the Security Council will· have·
an opportunity to îndicate the procedure which it
will wish to follow.

for the proper consideration of the Council. As VIt::
come to each individual case the Council will have an
opportunity to indiœte the procedure that it wishes
to follow.
49. Mi. MALiK (Union of Soviet SodaUst Repub
lies) (tran:lat,d frt.'m Rt.t.t$Îan): As is known, the USSR
delegafLm has alreal1~r given its viaw on this matter
of the admission of new Members at the Security
CouncU's [594th] meetinlt on 2 September, namely,
that it considered the examination of new applÎ!:ll.tions
in the CCluncil inopportune.
50. The USSR delegation is still of that opinioil.
Apart from that, however, l consider that the Pre!'i~

dent was right in reminding the members of the
Council of role 59 which, as he pointed out, provides
that the Security Councit shan refer newly received
applications to a special committ~ which ~hall examine
~ach appiication for membership referred to it and
report its conclusions to the Security Council.

la q~stion. J'appelle l'attention du Conseil sur Cê point
à. toutes fins utiles. A tn~sure que nous aoorderons
chaque cas individuel, le Conseil aura l'occasion d'indi_
quer la procédure qu'il désire adopter.
49. M. MALIK ('Union des Républiquc~ socia
listes soviétiques~ (traduit du rusSI): On sait q\là la .

. séance du Conse!} tenue le 2 §eJ?tembre 1952 [594èttlB
dance1, la délégation de l'Umon soviétique a déjà
indique qu'à. son avis, il n'était pas oppariun d'exami
ner les nouvettes demandes d'admission parvenues au
Conseil. '
50. L'attitude de la délégation de l'Union soviétique
n'a pas changé. J'estime cependant que le Président a
eu raison. de rappeler aux membres' du Conseil de
séc\!rité le texte de l'article 59 du règlement intérieur
qui, comme il l'a indiqué, prévoit le renvoi des nou
vettes demandes. d'admiSSIon qui parvie~nentau
Conseil à un comité spécial d'admission' de nouveaux
Membres: ce comité doit examiner chacune de ces
demandes et présenter à ce sujet ,es' conclusions au
Conseil. ..
51. Tette est la procédure qui s'est fermement établie
au Conseil de sécurité. Je ne merap~lle plus si dès
exceptions y ont été faites, mais, en tout cas, eUes ne'
peuvent qu'être peu nombreuses. De toute fa~on,

conformément à la pratique établie, le Conseil de secu
rité doit renvoyer toutes les demandes d'admission
qu'il reçoit à l'examen du comité spécial. -
52. Il est une autre raison pour laquelle les demandes
d'admission énumérées au point b de l'ordre du jour,
et plus. particulièrement les quatre nouvelles demandes,
doivent être renvcyées aU comité spécial. On est fondé
à se demander si les Etats candidats sont vraiment des
Etats indépendants e~ ~apables de remplir les obliga
tions qui, aux termes de la Charte, incombent aux
Membres de l'Organisation des Nations Unies. C'est
pourquoi les demandes en question exigent un examen
approfondi. . .
53. Il serait tout indiqué de confier cet examen au
Comité d'admission de nouveaux Membres, afin de ne 
pas surcharger le Conseil de sécurité et' de ne pas
détourner son attention vers ce problème qui, j~ le
répète, exige un examen approfondi.
54. Pour ces raisons, la meilleure solution serait de
renvoyer les demandes en question au comité,' qui
procéderait à leur examen. '
55. Le PRESIDENT (traduit dB l'anglais): Pour 59. When l c
répondre à la question soulevée par le r~)fésentant de bve doubts in .
l'Union soviétique, je rappellerai ce que j'ai déjà dit as ta what we

. à la fin de mon intervention. Lorsqu'il abordera . (b) is entitled:
l'examen de chacune des demandes d'admission, 'le clNew" is·a rel
Conseil .de sécurité pourra faire connaître la procédure whichhave beel
qu'il désire adopter. finished and fin

56. Mr. KYROU (Greece): I wish to speak on a 56. M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): tiuns? The Pre
point of order. With reference to the President's last Motion d'ordrt. A propos de la remarquê que vie..'!tde of our provision
remark, 1 am wondering whether the Security Council faire le Président, je me demande si le Conseil ,1J,e· what lCconside,l"a
has this liberty of movement. 1 am referrinl~ to the sécurité pourra se prévaloir d'une telle possibilité. En A llcCJnsider~tio
second part of rule 59 which states that, in reference effet, je me reporte à la seconde partie de l'article ,59 . mean merely tha
to the application for membership, IIThe committee qui dispose, en ce qui concerne les demandes d'admis- inconclusively a
shan examine any aPillication referred to it and report . sion, que lIce comité exa:min\~ les demandes d'admis-. .afte~ which we
its conclusions thereon ta the Council not less .than sion quHui sont renvoyées et présente-ses conclusions" l}ee1mg that we

. thirty-five days in ad~af1'l:e of a reg,.tlar session of the au Conseil trente-cinq jours au moins·· avant-.le début;. 1.. ~pplisat!o!1s'_' . th

I
l . General Assembly". The regular sess!on. of the' _de la s.essiQn <?!d!naire de l'A~--etilblêe·gén~rale~~ur;~ ~n considered

.............. Gen~ral A~&cemhty npens €)t'... l4-Oc-tober. l'fiat îs to say la: session ordlDatre de l'Assemblée générale s'ouvre procedure, then

L.Il.lD';";,?'"t0'J!}6~~'r~~~'Jl:...~~~"i1!!'''''~;;''''':''.~.'~~\t1;'!!\':~~''",;:~'«<,,("""'~~,~''''j!~1~~·'f~'''~$"'·.....,_ ...._'',.."",,:.~~-- ;<.<~;c.:'_;.:o:..:.:;.i•.L".:·
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,ur 59. When 1 come to the next sub-item, however. 1
de bve doubts in my mind as to whether we 8rc c1éar
dit as ta what we are going to discuss now. Sub-item 2
!ra
le

. (b) is en.titJed: "Newapplicati')ns for membership.•."
"New" i8:a relative terni. Does it mean applicae.ons

Ire whichhave beenreceived since the Security Council
finished and finalized its last consideration of applica-

1) : tiuns? The President lias very wise!y q,uoted rule -59
de . of our provisional rules of procedure to indicate to us
,~e' what "considc:.l'atio11 by the Security Council" means.
B:n A "considerstion by the Security' Council" does not
·59 . mean merely that an item should appear on the agenda
.is- inconclusively and should be discussed procedurally,
lis~ after ,which we should sitbac1<: ,·satisfied· with the
ms . }eg1ing, that we have-considered' that i11atter. If "new
lut, -,- l ,applicl1tj()t1S'~ means.appUeations whichhave 110tyet
Jr;"~ -lJeen considered according to rule 59 of our rules of
rre procedure, then l ask: What is the status of the

•.=--1

58. Tous les membres du Conseil connaissent l'histo
rique de la question; tous savent pourquoi l'Assemblée
générale a porté à la question de l'admission de nou
veaux Membres un intérêt aussi vif et aussi agissant.
L'intérêt de l'AssemhIée générale était d'autant pius
vif que le Cons~i1 étAit incapable de donner suite aux

! demandes qui, à l'époque-c'est-à-dire au mois de
décembre 1951- étaient considérées comme en sus
pens. Or, il me semble, et je îe dis intentionnellement,
que le Conseil de sécurité soit atteint à l'heure actuelle
de la même incapacité. Je me garderai néanmoins de
tirer des conclusions hâtives et pessimistes de la
situation actuelle.
59. Loraque j'en viens au second alinéa du point 2,
je me demande si l'objet même de nos discussions est
bien défini. En effet, l'alinéa b du point 2 est ainsi
conçu: t<nouvelles demandes d'admission..• "; or, le
terme "nouvelles" est relatif. Faut-il entçndre par là
les de~nande~ pr~srentées d~p~~s la derniè.re fois où le
Consel1 de seCUrtte a procede a l'examen de demandes
et .s'est prononcé à leur sujet? Le Président, avec
beaucoup d'à-propos, a cité l'article 59 du règlement
intérieur provisoire du Conseil pour indiquer le sens
rée! de rexpression "examen (consi'deration;) par le
Conseil de sécurité". Lorsque le Conseil de sécurité
"examine" une· question,ce1a.ne_v:etttpas-diresimple
ment queœtteq?esti0t!. eSfi_11scti~e ~)'ordJ'~_.~tLjourT
afinqueleConseilefilllscute selon toutes les regles de
la, procédure et sans parvenir à une conclusion, après
quoi le Conseil estimerait avo~r rempli sa tâche et avoir
dûm; t ttexaminé" la question. Si par "itouvelles

• le 14 octobre, ce qui ~evient à dire que le Comité
d'admiss.~on de nouveaux Membres aurait dû faire
connaître ses conclusions au Conseil de sécurité le 9
ou le 10 septembre.
57. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit d, l'anglais):
Ma délégation doit avouer que l'ûrdredu jot.'f seus, sa
forme actuelle présente pour elle un certain nombre de
points obscurs. Je ne parie pas de la discussion qui
s'est déjà déroulée sur ce qui est maintenant l'alinéa a
du point 2, intitulé "Examen de la résolution 506
(VI) de l'Assemblée générale, alinéa qui avait été
proposé, si j'ai bonne mémoire, par le représentant dès
Pays-Bas. Ce dernier nous a longuement expliqué le
sens exact de sa proposition, et j'estime inutile
d'insister, sauf ~eut-être pour faire remarquer que le
terme "examen' (consideration) dans l'expression
"exalnen de la résolution 506 (VI)" ne me paraît pas
des plus heureux. En un certain sens, on peut dire en
effet que le Conseil examine toutes les questions dont
il est saisi; or, je crois que nous -- et en particulier,
j'en suis sûr, le représentant de'> Pays-Bas - vou
lions dire en réalité que le Conseil devait étudier
(examine), comme il y est d'ailleurs moralement
tenu~ la résolution 506 ~VI), de l'Assemblée générale
et rechercher la suite qu il convient d'y donner. Or, la
suite à donner à cette résolution ne fait ~s de doute
en ce qui concerne le Conseil de sécurIté: les cinq
nien1bres permanents doivent se réunir à nouveau, et
le Conseil doit étudier à nouveau toutes les demandes
d'admission en suspens. Il est vrai" toutefois, que
l'Assemblée générale ne s'est prononcée sur la question
des "nouvelles demandes" qu'en énonçant certains prin
cipes dont le COl1!ieil doit s'inspirer.

thllt thia committee ought to have submitted its
suggestions to the Security Council on 9 t'r 10
September.

57. Mr. BOKHARI (Pakistan): My del~gation
confesses to a certain amount of conclusion with
regard ta the eXact implications of the agenda as it
now lies before the COUDcil. l would not refer ta
discussion that has alreadr taken place with regard to
what now stand., as sub-l~em 2 (a), namely, "Consi
deration ofresolution 506 (VI) of the General
Assembly", which, $0 far as 1 remember, was inchtded
at the suggestion of the representative of the Nether
lands. Since' he has taken considerable pains ta explain
exactly what the meaning of his proposaI was, 1 do
not think il:' profitable ta pursue it further except in
50 far as tri·say that perhaps the ward ICconsideration"
in the phrase ICconsideration of resolution 506 (VI)"
was not a very well-chosen word. In a certain sense,
everything that cames before us in considered. But 1
think that what we really had in mind - and, l am
sure, what my Netherlands colleague had in mind
was that we should examine resolution 506 (VI) of
the General Assembly, which we are m.orally bound to
do, and consider what action lies with thè Security
C::ouncil il1 the light of that resolution. The action to
he taken by us i5 dear. It was incumbent upon us, as
far as the five permanent members are concerned, to
meet again. It was .incumbent ttpon us ta reconsider
an pending applica,tions. It is true that on this qu~s
tian, su far as the new applications a':'e concerned, the
General Assembly has not pronounced itself except
hy laying down t:~rtain principles which should be
kept in mind. .
58. But we are all' acquainted with the history of
this question. We'all know why the General Assemhly
took such a, keen and active interest in tilis matter. It
took a, keen interest because of the paralysis with
which this Council was seized with regard to
applications' which then - that is, last December
were regarded as pending. At this stage there seems
to he - l say it advisedly - the possibility that this
paralysis may continue. However, 1 would not hasten

. ta he pessimistic about that.
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61. .The PRESIDENT: In reply to the question
raised by the representative of Pakistan, 1 should like
to caU his attention to the fact that our agenda does
include the application of Libya when. it mentions
document S/2467. Furthermore, at the beginning of
my statetnent on this matter, 1 specifically mentioned
the application of Libya under the document number
to which 1 hr, ~ just referred.

60, Yet we seem to have assumed that, because 'the
name of Libya \Vas contained in the USSR draft
resolution for simultaneous admission of fourteen
~pplicants, it is not considered to be among the C<new
tlpplications". Howeverf if the application of Libya is
:Inclllded~ then my remarks do not, apply. But, from
'the last account that the President gave - so far as
lt remember and so far as 1 could foUow the interpre
~a.tion - atnongst the six. documents the President
riamed, the application of Libya did not seem to hav~

been in~lttded ..If 1 am correct, then 1 should be very
grateful for receiving enlighttnent on that point.

applicat~on cf Libye.? Sa fa:r as my delegation recalls,
the application for t\'lembers~'\ip of Libya ha~ not been
exposed to the process of exàmination whlch ntle 59
contemplates, Yet 1 find that in slttritem 2 (b) the
application for membership of Libxa does not appear.
-Wh~laskmyscl~d(les tha.t application notappear?
The answer Seetns to me to he that it has been left
out because our Soviet Union colleague included
Libya in his propoI~a1 for simultaneolts admission to
membership. However, that is an action taken by my
Soviet Union colleague. That does oot exonerate the
Security Councll fronl regarding it as a ne.w applicant
for mt.mbership,

demandes" il faut entendre les dt"':"..'.landes qui n'ont pas
encore été étudiées conformément à l'article 59 du
règlement intérieur, alors je demande au Conseilcom.
ment il définit la demande de la Libye~ car, pour
autant que ma délégation s'en souvienne, la demande
d'admission de la Libye n'a pas fait l'objet d'un examen
sous la forme prévue à i'articie 59. Pourtant, la
demande d'admission de la Libye ne figure pas à
l'alinéa b du point 2. Pourquoi donc? La réponlie.
me semble-tMil, c'est que la demande d'admission de la
Libye n'est pas mentionnée parce qu~ le représentant
de l'Union soviétiq1te a compris la Libye parmi les
quatorze pays qu'il propose au Conseil d'admettre en
bloc. Mais il ne s'agit en l'occurrence que d'Une propo.
sition formulée par le représentant de l'Union sovié·
tique et qui ne doit pas empêcher le Conseil de sécurité
de considérer comme tlnouvelle" la demande d'admis·
sion de la Libye.
60. Pourtant, on dirait que, le nom de la Libye ayant
figuré dans le projet de résolution de l'Union soviétique
visant à l'admission en bloc de quatorze pays, nous
estimons que ce pays n'est pas de ceux qui ont pré
senté une Clnouvelle; demande. Bien entendu, si
l'ordre du jour prévoit réellement l'examen de la
demande d'admission de la Libye, ma remarque n'est
plus valable. Mais, à en juger par la dernière inter
vention du Président, dans la mesure où j'ai pu en
suivre l'interprétation, la demande de la Libye ne paraît
pas dans les six documents que le Président à énu
mérés. Dans ces conditions, je voudrais savoir
pourquoi la demande d'admission de la Libye n'est pas
inscrite à l'ordre du jour.
61. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Pour
répondre à la question que vient de .poser le repré
sentant du Pakistan, je tiens à confirmer que l'ordre
du jour du Conseil, mentionnant le document. 5/2467,
prévoit bien l'examen de la demande d'admission de
la Libye. En Qutre, au début de. l'iritervefltion que
j'ai consacrée à ce sujet, j'ai fait état de la demande ~' t~: A~s~i
d'admission de la Libye à propos du docun.ent dont
je viep.s de rappeler. la. cote. applications and

ing w!,at sort 0
62. .1 should like to add that, when the agenda refers 62. J'ajouterai que par l'expression Clnouvelles de· thev arose· and
to "new applications", it means applications which mandes" qui figure à l'ordre du jour, il faut entendre WOltldbe a re
have not been considered by the Security Council les demandés que le Conseil de sécurité n'a pas encore applications and
until now. e.-.éaminées. of procedure a
63. Mr. BOKHARI (PaîTIstan): 1 am most gràteful 63. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'atJglais): Seeurity Councii
to the President for his kind explanation, and 1 am Je remèrcie vivement le Prés~dent de Cl'S éclaircisse- 69. It may be
sarry ifI~ubled him unnecessarily. The position ments; il sait que mon intention n'était pa~ de l'impor- thehistory of t ,
now isvery much clearer. However, in arder to avoid tuner. La situation est maintenant beaucoup plus Indo1'iesia was
any misunderstanding in the· future, 1 should Iike, claire; cependant, pour éviter à l'avenir tout malen- without being
with the President's' permission, to reiterate what 1 tendu, je voudrais, si le Président m'y autorise, définir Admission of

-- nnderstand the position to he. à nouveau la situation telle qu'elle m'apparaît. not the represe
64. 1 note that the application for membership on 64: J~ prends acte du fait que la demande d'admission tne-~his is th
behalf of the United Kingdom of Libya [S/2467] is concernant le Royaume-Uni de Libye [S/2467] figure Co_uncllhasdep
inc1uded in the Oigen.da. 1 a1so note that the Pakistan à l'ordre du jour.: Je constate d'autrepll1'tqu.eJ~proj-et I __ ~--:-c c_

draftJ:'~solt1tionon.theadmissionof Lib~l(Lmemh~- d~ i"ésolï1tiù~ du. pakista.!1~su~ laqu~st!onA~J~él.c.t1l1~c:~-,lo.-"Vhy-did
•.....~. . .... s1ii~ nt-!the UrJtêl.iNations 1SJ248'3f is not ll1çlJ!ded- 1_.s!OR--de-la-cLibye comme' Membre de 1Organisation des make this exce
.-- ..._c~jILthe~ck-Ho-we--ver.-thePresilÎerif1iasDeCn good Nations Unies [S/2483] n'est pas inscrit à -l'ordre du reason is very si
, -----enough to mentiOP. that draft resolution and todraw jour. Le Président a toutefois bien voulu faire mention 1y theCottncil
1 the Council's attention to it. At this stage, 1 would not de ce projet et demander aux membres du Conseil d'y ledto armed COI
j request - much less insist - thatthat .draft resolution accorder leur attention. Au stade aduel des travaux ,du onehar.d ar..d tl

shouldalsoa.ppear ..in the agenda•. but l take 'Qle Conseil, je me garderai de demander -- et encore motUS ThrQugh ' studv
.Presiden.t'sassurance to mean that the Councilis de réclamer -l'inscription de ce .projet de résolution à "
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l'ordre du jour, mais je présume que le Pré!lident a
entendu laisser au Conseil toute latitude pour examiner,
s'il le désire, le projet de résolution du Pakistan il.
propos de la question de la demande d'admission de
la Libye.
65. Le PRESIDENT (traduit de ranglais): Pour
répondre il. ia dernière rèmarque du representant du
Pakistan, je tiens à r~éciser que, si l'ordre du jour
ne mentionne pas le prûjet de résolution du Pal-istan,
c'est uniquement parce que l'ordre du jour donne les
cotes des seuls documents qui renferment les demandes
d'admission. Le Conseil de sécurité peut examiner
œprojet de résolution présenté par ia délégation du
Pakistan.
66. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (ttaduit du russe): Je represente un pays
qui fait tout pour encourager le~ no\\velles idées et les
nouveUes inventions. Cependant, je ne puis encourager
votre "nouvelle idée" ou plus exactement votre inno-
vation. .

67. VOU$ nous dites que nous devrions examiner
toutes les nouvelles demandes d'admission à titre indi~

viduel pour savoir si elles doivent ou non êtx:e renvoyées
au Comité d'admission de nouveaux Membres. J'espère
que nous n'allons pas nous engager dans une nouvelle
discussion sur cl1acune de ces demandes. Nous sommes
saisis de plusieurs nouvelles demandes, et le Conseil
de sécurité doit décider de la suite à leur donner. Aux
termes de l'article 59 du règlement intérieur, le Conseil
doit renvoyer ces demandes au Comité d'admission de
nouveaux Membres, d'autant plus que quatre au moins
de ces demandes sont entièrement nouvelles. Le
Conseil de sécurité n'a jamais examiné ces nouvelles
demandes, et je ne suis même pas certain que tous
les représentants connais&ent l'emplacement géogra~

phique de certains· de ces prétendus Etats, sans parler
de leur régime intérieur.'
68. En conséquence, il serait bon 'que le Cctilité
d'admission de nouveaux Membres examine ces de
mandes quant au fond pour savoir ce que. sont ces
Etats, comment ils 'ont été créés et cec9.u'ils repré
sentent. Cette méthode serait la plus sage et la plus
conforme au règlement intérieur et à la pratique établie
du Conseil de sécurité. '

69. On pourra me dire qu'il s'est produit un cas flans
l'histoire du Conseil de sécurité où une demande-,....
celle de .l'Indonésie - a été examinée pa.r le Conseil
sans avoir été au préalable renvoyée au Comité d'ad
mission de nouveaux Membres. Je ne crois pas me
tromper en disant que c'est le seul cas où le Conseil
de sécurité s'est écarté des di5püSitiOfisdei'artrde5.~f

d'ailleurs, si· jernettompe,jeseraîS reconnaissant .aux_
représentants du Secr~..ftat de me j:indiquer. -- -. - --

70. Pour 'li cette délogation? Pourquoi le Conseil
a-t-il fait u. \:elle exception dans le cas de l'Indonésie?
C'est bien simple: avant de prendre cette décision, le
Conseil de sécurité s'était occupé pendant plusieurs
années du différend entre les Pays-Bas' et la Répu
blique d'Indonésie et des hostilités ouvertes qui en
avaient résulté entre ces deux Etats. Comme il s'était

free to discuss that draft resQlution, under the question
of the Libyan membership application, if it so wiflL~s.

65- The PRESIDENT: In reply to the last_ p?,int
raised by th~ representative of Pakistan, 1 should l~ke

to' say that the reason that the agenda does not mentlOn
the Pakist...n draft resolutian is that only the numbers
of the documents containing applications ar'e listed
in the agenda. The Pakistan dtaft resolution is open
to discussion in the Security Council.

66. Mr. MALII( (Union of Soviet Socialist Repub~

lies) (tra"ls1ated [rom Rus:sian): 1 represent a country
in which neW ideas and inventions are given every
possible encotU'agement, but 1 cannot encourage the
new idea or, rather,' the innovation you hava put
furward in the Council.
67. You maintain that each new application should
he considered individually in arder to decide whether
or not to submit it to the Committee on the ..,I\dmission
of New Members. 1 consider that w.e should not
embark on a discussion of each of these applications.
We have several new applications before us and the
Council must decide what action to take on them.
Under rule 59 of the roles of procedure the Council
is required to refer these applications to the Committee
on the Admission of New Members, particularlyas
at least ,four of the applications are completely new;
the Council has not considered these applications on a
single occasion and 1 am not sure that: all its members
are acquainted with the geographical position of somé
of the;;e so~called States, let alone their internaI
structure.
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68. It would therefore b'e· advisable for the Committee
on the Admission of New Members to study these
applications and the nature of the applicants~ consider
ing w1mt sort of States are concerned, howand when
they arose and ",hat 'they in fact represent. This
would .be a reasonable method of considering these
applications and would fully correspond to the roles
of procedure and to th'" established practice of the
Security Council's,work.
69. It may be objected that there is a precedent in
thehîstory of the Security Council; the application of
Indot'lesia was .cOl1sidered by the Council directly
without being referred to -::~e· Committee . on the
Admission of New Members. If 1 am correct-if
noi; the representatives of the Secretariat will correct

ission tne-this is the only Ïl:istance in which theSecurity
19ure CQuncil hasdeparted ·from the· provisions of ruie 59.
lfoieL .l--_c C - _.

d.m1§~--i'o.-"V'nrdid--it make -this·-departure? Why did it
n des tnake this exception in the case of Indonesia.? The
re .du reason is very simple; for'a number of years previous-
:!ltl~n Iy theCouncil had been examining the dispute which
11 d Y led to armed conflict between the Netherlands, on the
1X~u onehar.d, ar..d the Republic of Indonesia on the other.
?otn~ Through study of this question the Security Council
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73. En conséquence, vous énoncez une proposition
inacceptable quand vous dites qu'il faut· étudier sépa
rément chacuI?e des demandes afin de déterminer s'il
y a lieu 011 non de les renvoyer au Comité d'admission
de nouveaux Membres.
74. Le· représentant du Pakistan a. soulev~ la question
de la Libye. Il a indiqué av,ec raison que. les nouvèlles
demandes .d'admission sont celles que le Conseil de
sécurité n'a pas encore examinées. Il a fait obserVer
que la demande de la Libye apparaît pour la première
fois à l'Organisation des Nations Unies et a ajouté
qu'il incombe aux organes des Nations Unies chargé~

d'examiner les demandes d'admission de procéder à
l'examen de la demande de ce·pays. Cependant, ce
raisonneme~t s'a~pplique-t-il au C.as. de la Libye?
75. Malgré toul:é mon estime pour le représentant
du Pakistan, je :ae puis partager son avis selon lequel
la .de.map.d~ d'a<l.n+issionàe-laLibye·serait une demande
'~nouvel1e". Il n~en est rien. Comme la délégation de
l'Union. soviétique l'a déjà indiqué, la 'question de la
Libye et celle d.e .Son admission ont été·examinées en
détail, d'abord par l'une des. grandes Commissions de
l'Assemblée générale, au cours de· la sixième session,'
et ensuite par l'Assemblée en séance plénière aveC la
participation des délégations de tous les Etats Mem-.
bres représentés' au Conseil. de sécurité. Ily a ici
plusieurs représentants qui. ont personnellement pds
part à cet exélmen. ., .

occupé de cette ~(uestion, le Conseil de sécurité connais.
sait probablemer,lt mieux la République d'Indonésie
que les Pays-Bas.
71. Voilà pourquoi. le Conseil de sécurité a fait une
exception dans 1::: ~s de l'Indonésie. Quand la ques
tion de l'a&nission de 1'Indonésie à l'Organisation
d N ~ U' •. 't...... ·1 ... ·· r ••.. es a~lons mess 'eSt posee, le ..:..onsëi uè secuntè 1
n'a pas jugé opportun de renvoyer la demande de
l'Indonésie au Comité d'admission de nouveau..~ Mem
bres poür la simple raison que le Conseil avait déjà
suffisamment étudié la question indonésienne.
72. Une telle situation existe"'-t-elle aujourd'hui?
Certes non. Le Conseil de sécurité a+i1 examiné la
question d'Indochine et les rapports entre les peuples
de çe pays et la France? A-t-il examiné la question
des hostilités entre la France et le peuple indochinois?
Non. Le Conseil de sécurité a-t-il examiné la question
japonaise? En vertu des dispositions contenues 'dans
les. traités de paix cit dans la Charte des Nations Unies,
c~ probl~me ne relève pas de la compétence de l'Orga
nisation des Nations Unies. Or, voilà qu'apparaît la
demande du Japon, pays qui, nous le savons, n'est
pas actuellement un Etat indépendant, mais bien, en
fait, un territoire transformé en colonie américaine.
Il ~st donc indispensable d'examiner la demande de ce
candidat, et cette tâche incombe au Comité d'admission
de nouveaux Membres. Il est. donc tout naturel que
le Conseil de sécurti:é, sans perdre un t~ps précieux
et sans examiner séparément .. chacune. des demandes
d'admission, décide de .les renvoyer toutes au Comité
d'admission de nouveaux Membx:es. C'est là une pro
::édure sage et opportune, qui est d'ailleurs absolu..
ment conforme aux· dispositions de l'article 59 du
règlement intérieur.

71. This was the reason why the Coundl made an
exception in the case of Indonesia. When the question
of the admission of Indonesia ta membership in the
Unitecl Nations .arose.~_the Counci1 did. ·not· think· it
ne<:essa.ry to submit the application ta the Committee
'on the Admission of New Members, since it had
aIready given sufficient study ta that country.

72. This is definitely not the case today. Has the
Security Coancil in fact considered the Indo-Chinese
problem ~.nd the relations between the peoples of
Indo-China and France? Has it in faet considered the
armed confliet betweero France, on the one hand, and
the Indo-Chinesepeople on the other? It p.as not.
Nor has it considered the Japanese problem. This was
excluded. from its terms of reference by the provisions
of the peace treaties and of the United Nations
Charter. It was a matter for the United Nations itself.
But now we are confronted with the application of
Japan, which, as we are aware, is not at present an
independent State, but has in fact been converted into
a colony of the United States. The question before us
is that the request of this applicant must be studied and
this must be done by the Committee on the Admission
of New Members. It is natural therefore that, in order
ta avoid any unnecessary waste of time and a separate
exarnination of each individual application, the Councit
should decide ta tefer· aIl these applications to the
Committee on the Admission of New Members.· This
would he a 1~ason~ble and sound method of dealing
with these applications and one which would' be fully
in accordanèe with rule 59 of the rules of procedure.
73. l cannat therefore agree withyour viewthat we
should discuss each of thèse applications. separately
in· arder ta decide whether or not· to refer them to the
Committee on the Admission of New Members.

was a great deal better acquainted with the Repuhlic
of Indon~sia than the Netherlands itself.

.
74. The. l'epresentative .of Pakistan has raised the
question of Libya. He has stated, quite correctIy,
that new applications are those which have not been
considered by the Security Council. Accof$iing ta
him, .this is the first time that the application of Libya
has come up for consideration. by the United Nations,
and the United Nations bodies responsible for
considering applications for membersh~p ir! the Organi
zati011 shouldcQI1$ider its application. Does this
situation, however, apply to Libya f

- 25.\Vith-aH due respect for the arguments advanced
by the :?akistan ... representative, l cannot accepthis

. view' tUât the Li.byan .application is new. That is not
the~s~!.ALp;l'Ldelegation hasalready pointed out,

.. ....~ .. tlleOquesû()D. .of Lioya and its admission was discussed
at length and in detail .first in one of the. Main
Committees of the sixth se )sion of the. General
Asse01bly and Iater at a .p~enary meeting of. the
Assembly itself in which the delegations oiall States
whîch are ineinbers of the Security Council took
pan. There are severa1 represt!utatives here who
participated in. this discussion personally.

1
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76 Consequently, the qùestion of the admission of
Libya and its application is not new tothe United
Nations. The Security COUDeil dîSCI!ssed the Libyan
question last February [573rcl meeting] when the
USSR delegation submitted a proposaI for that
couniI'y's admission together with the other Sta.tes
[Sj2449/Rev.1] and the Pakistan delegation tabled
the d.aît tesûlütiûn· oi wÎ1Îch its representative has
just rèminded us [S/2483].
77. Thus, it certainly cannat he claimed that the
Libyan .application isnew· to the. Security Council
or the United ~ations. The documents which l
quoted and the facts ta which l referred· refute the
Pakistan representative's assertion. .

78. The USSR' delegation drew the Council's atten
tion to this as early as'2 September last [594th meet
ing] at the first meeting of the Cauneil at which,
under the Brazilian representative's presidency, it
resumed the consideration of the question of the
admission of new Members. The USSR delegation
reminded the CotL'1cil at the time that the Libyan
question was not new a.:-'! that there was therefore
no factual or legal justificationJor its inclusion in the
agenda as a new application either imder foriner sub
item 2 (c) or the present sub-item 2 (h).'.'
79. We have just agreed to consÏlier sub-item 2 (a)
of the agenda as being exhausted, that is to say, that
we have in fact completed the consideration of General
Assembly resolution 506 (VI). There is nothing more
for us to discuss. The General Assembly resol~tion

l1ndoubt~dly applies to Libya since the General
Assembly at its sixth sessionconsidered. the question
of Libya's admission.

80. The Libyan question should consequent1y be
reopened oilly if someone has a strong desire ,for a
negative vote, I do not believe, however" that the
Pakistan representative has any very strong desire for
that. Of course.. l may be wrong.

81. The delegation of the Soviet Union is therefore
of the view that aIl new applications should be
referred for consideration to the Conimittee on the
Adntission of New Members. As for· the Libyan
question, since this application is not new and since
Libya'sadmissionis inc1uded in General Assembly
resolution 506 (VI) and, furthermore, since wehave
a1ready agreed that its discussion iil exhaustedj the.
question should not beraisedat present. We are guided
in this by the sameconsiderations which ,cause us to
refrain from reopening the question of the admission
~CBulgaria, Albania, Hungary, the People's Repub- .

- lic of Mongolia" J'ransjordan (Jordan), Ireland, etc.

82. The position is therefore quite c1ear and
reasonable. Were we to embark on a discussion of
Libya l am· not at aIl sure that the United States
representative would not submit a proposaI to discuss
the question of South Korea which, as we allknow,
isso dear to his, heart. Were the UnitedStates repre..
sentative to raise this question we could. not he sure

76. La ~uestion de l'admission da la Libye n'est donc
pas nouvelle pour l'Organisation des Nations Unies.
Le Conseil de sécurité l'a examinée ~ février 1952
[573ème séance], lorsque la délégation de l'Union
soviétique a présenté une propœition tendant à l'ad
mission de la Libye et de plusieurs autres Etats [SI
2449/Rev.l] et lorsque le représentant du Pakistan a
soumis le projet de résolution dont il vient de nous
parler [S/2483].
77. On ne saurait donc prétendre que la demande de
la Libye est un,e question nouvelle pour le Conseil de
sécurité ou l'Organisation des Nations Unies. Non,
cette question n'est pas nDuvelle; les documents que
j'ai eités et les faits que j'ai rappelés apportent un dé
menti à l'affirmathn du représentant du Pakistan.
78. La délégation de 1'Union soviétique a signaIé ce
fait d~s le 2 septe."l1bre 1952 à la première séance
au cours de laquelle le Conseil de sécurité, sous la
présidence du représentant du Brésil, a abordé de
nouveau l'examen de la question de l'admission de
nouveaux Membres [594ème séance]. Nous avons
rappelé que la question de la Libye n'était pas nouvelle
et qu~il n'y avait aucune raison, en fait ou en droit,
d'inscrire cette question sous l'ancien point c de l'ordre
du ,jour - qui est devenu le point b - en tant que
"nouvelle" demande d'admission.
79. Nous venons de convenir que l'examen du point
a de l'ordre du jour de la présente séance est achevé,
c'est-à-dire que nûus en avons terminé avec l'examen
quant au fond· de la résolution 506 (VI) de l'Assem
blée générale. Il ne nous reste donc plus rien à
examiner. Or, la résolution de l'Assemblée générale
vise-t-elle la Libye? Oui, sans aucun doute, car, à
sa sixième session, l'Assemblée générale a examiné
la question de l'admission de ce pays.
80. Si nous abordions de nouveau l'examen de la
question de la Libye, ce serait uniquement parce qu'un
représentant tient absolument à s'exposer à un vote
négatif. Mais je ne pense pas que telle soit réellement
l'intention' du représentant du Pakistan. Assurément,
je peux me tromper.
81. La délégation de l'Union soviétique estime donc
qu'il. est indispensable de renvoyer toutes les nouvelles
demandes à· l'examen du Comité d'admission de nou
veaux Membres. . Pour ce qui êst de la question de
la Libye, il n'y a pas lieu de la soulever au stade actuel
des débats, étant. donné que cette demande n'est pas
nouvelle, que la question.de l'admission de la Libye èst
traitée dans la résolution 506 (VI) de. l'Assemblée
générale et· que nous sommes CCilvenus de considérer
que l'exatnen de cette résolution est achevé. C'est
pour ces mêmes raisons que nous n'engageons pas de
nouveau la discussion sur l'admission de la Bulgarie;
de l'Albanie, de la Hongrie, de la Républiquepopll
laire de Mongolie, de la Transjordanie (Jordanie), de
l'Irlande, etc. .
82. Notre attitude est parfaitement claire et logique.
Si nous abordions la discussion 'de la question Libyenne,
je ne suis pas certain que le représentant des Etats
Unis ne proposerait pas d'engager la discussion sur la
Cotée du Sud·,qui,. nul ne l'ignore,est si chère au
cœur du représentant. des Etats-Unis. Si ce >repré
sentant soulevait. la question, je ne suisnullement

"
<
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that some of the other representatives would not
suggest that we discuss the applications of Trans
jordan (Jordan), Ireland and sa forth. By a11 means
let us discuss these matters if it is. 50 desired. The
USSR delegation is prepared ta discuss any applica
tion and will alwaysfind something to say, indeed a
great denl to say, on the matDer. I see no justification,
however, for reopening this questi~.

83. The PRESIDENT: In reply to the two points.
raised by the representative of the Soviet Union I
wouId expIain, first, the meaning of the ward "new"
in the pattern of our discussion. When we adopted the
agenda we agreed ta .consider as new ail ~pplications

which had not been discussed by the Sec.urity Council
, on an individual basis. That is the connotation of the

ward "new" in our discussion. There is no need for
us .ta enter. in this cOlmexion upon an involved
semasiological or linguistic discussion. '

84. As for ruIe 59 of' the provisional n-les of proce
dure, which was the subject of the other point raised
by the representative of the Soviet Union, I wish ta
point out that 1 did not recommend the adoption of any
particular course under this rule. I merely raised the
point for the proper consideration of the Security
Counci'j~ and explained that the Couneil wasnot bound
undèr mIe 59 ta refer a speeific application ta a'
committee and that it might prefer ta deal with the
matter directly.

85. Mt. SANTA CRUZ (ChiIe) (translatedfrom
Spanish): l shall support the request of the USSR
representatiye for, the following two reasons:
86. First, because we wish ta lend support ta the
idea thatapplicationsshQuldbeconsidered on· their
merits .alld riot on .political grounds.. The provision of
the r.ules of procedure which states that, unless the
Couneil deeides otherwise, applications shall be referr
ed ta acommittee of the Council is, in my opinion,
intended ta faeilitate a tho1"Ough discussion of each
application and of the merits of the States applka:lts~
particuIarly when the merits are challenged.
87. Ids possible that the sole intention of the USSR
representative is ta pralong the discussion in the case
of certain applications but it is not for me to delve iuto
people's .intentions and, inany. case, l believe that
referring the apRlicationsto a committee would meet
the spirit ()f' the recommendations of. the General
A.~embly !Qa.t each application showc;l be considered
on its merits. . .
88,SecondlYi webelieve thatthe general rule isthat
contained in mIe 59 and that the. restriction referred
ta by the words "unless the Security Council deeides
otllerwise" is an exs::~ptionwl:Jich in my opinion should
apply only in very urgent cases and when there i5 no
serious opposition.
89. . It is unnetessary for .·me ta restate our opmlOn
concerning .the raIe. of the permanentmembers of the
Sec~rity Council in this' matter. As far as 'we are
concerned, the fact that onéoi thepennanent. members

convaincu qu'un autre représentant ne proposerait pas
d'aborder l'exat'len des demandes d'admission de la
Transjordanie (Jordanie), de l'Irlande, etc. Procé
dons donc à l'examen de ces demandes, si vous le
voulez. La délégation de l'Union soviétique est prête
à examiner n'importe quelle demande d'admission; elle
trouvera toujours quelque chose à dire, et elle aura
d'ailleurs beaucoup à dire à ce propo~. Cependant, pour
ma part, je ne VÜls aucune raison de reprendre cette
question.
83. Le' PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je me
propose de répondre aux deux questions que vient de
poser le représentant de l'Union. soviétique. J'expli.
querai tout d'abord quel sens nous donnons à l'adjectif
"nouvelles" dans nos délibérations. Lorsque le Conseil
a adopté son ordre du jour, il a décidé que seraient
considérées ~omme "nouvelles" toutes les demandes
d'admission qu'il n'avait p;!S examinées à titre indi.
viduel. C'est ainsi qu'il faut entendre "nouveIlesll

lorsque cet adjectif apparaît au cours des débats. Il
est inutile d'engager à ce sujet une savante discussion
d'ordre linguistique ou sémantique..
84. En ce qui concerne l'article 59 du règlement inté.
rieur provisoire du Conseil de' sécurité, . qui a fait
l'objet de la seconde question du représentant de l'Union
soviétique, je tiens à faire remarquer que je n'ai pas
invoqué cet article Fmr recommander au Conseil
d'agir dans un sens ou dans un autre. Je me suis
borné à appeler l'attention sur ce point à to~tes fins
utiles, et j'ai expliqué que le Conseil n'était pas tenu
aux termes de. 1'é/.rticle 59, de renvoyer une demande
particulière à un comité, mais qu'il pouvait, s'il le
désirait, étudier directement cette demande.
85. M. S./:..NTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol) : J'appuie la demande du représentant de l'URSS
pour les deux raisons suivantes:
86. D'abord, nous voulons défendre le principe selon
lequel il faut ..examiner les titres des Etats candidats,
et non se placer sur le terrain politique. La disposi
tion du règlement intérieur qui stipule que les demandes
d'admission doivent être renvoyées à l'examen d'un
comité, à moins que le Conseil de sécurité n'en décide
autrement, a pour objet, à mon avis, de permettre un
examen approfondi des demandes et des titres de l'Etat
candidat, surtout lorsque ces titres sont mis endoute.
87. Il se peut que le représentant de l'URSS se pro
pose seulement de retarder l'e."l:amen de quelques de
mandes, mais il ne m'appartient pas de faire des
suppositions touchant ses intentions, et, en tout cas~

je crois que le renvoi des demandes à' un comité es.t
conforme à l'esprit des recommandations de l'Assemblée
générale qui tendent à faire apprécier le bien-fondé de
chaquedemandè. .

88.' Ensuite, nous croyons que la règle générâle est
celle de l'article 59 et que les mots "à moin.s que le
Conseil de sécurité n'en décide autrement" conetituent
une clause d'exception qui, à mon avis, ne doit s'appli
quer que dans des cas .très urgents et en l'absence d'une
opposition caractérisée.

89. Je n'ai pas besoin de rappeler notre opinion sur
le rôle des membres perman~nts du Conseil' de sécurité
en ·la matière. -Nous estimons done que, si l'un des
membres permanents s'oppose à ce que l'on étudie
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is op~sed to direct considention is a clear sigu that
discussion will not lead to any great progress. Furt.1ter
more we have no desire that the. question of the admis
sion ~f new Memhers should meet with still another
failure which mtght he laid at the door of any one
CO\1.\"ltry. We are not interested in keeping a tally of
vaoes, It may he that some political adwlltage is
obtaintd by a veto.. In my opinion, however, the
constant failure of the Security Counci1 in the matter
of the admission of new Members does the greatest
possible damage to the good name of the United
Nations and destroys the faith of the peoplesûf the
world in the Organization. Therefore for us. the main
thing is to make some progress. And we believe that
perhaps ,such progress can be made through a detailed
and serious discussion in committee.
90. Reference has been made here to the case of
Libya, ~or example. 1 expressed our opinion on that
question at the last meeting. Naturnlly, if 1 saw that
there was no opposition here to the admission of Libya,
1 should he the first ta. request direct discussion of the
case in. the CounciI. We have our opinion on the
question of the admission of Libya; it is our view
that that country has adequate qualifications ta ment
admission, out unfortunatc::ly objections have already
been raised to its admission and it is our hope that
those objections can be set aside by discussion in
committee.
91. I took part in the di~cussion of the case of Libya
in, theGen~ral Assetribly an4 was one of the sponsors
of resûlution 515 (VI), but 1 cannot agree with the
USSR ..-epresentative that the application of Libya is
not a t'lew application. As far as the Security Coundl
is c:oncemed, it is a new application and 1 believe that
if the Councii is not in a position immediately to take
a favourable decision on the admission of Libya,
there are adequate grounç1s for referring that applica
tion .to a eommittee also.

92. Mr.,AUSTIN (United States of America): The
first point assigned by the President for discussi.:>n
under sub-item 2 (b ) of the agenda concems the
application of Libya. But the parliamentary situation,
as stated by the Prèsident, comprehends four other
applications that have, also been placed on the agenda
by the Security. Councii as documented and sr.hject to
resolution. Libya happens to be the first in point of
time and by'virtue of the rules of the Security CounciI.
Thus, as we' have seen, Pakistan filed a draft resolu
tion, S/2483, on 18 January 1952. The United States
filed a draft resolution, document S/2754, on 28
August 1952. The third point for discussion on this
agenda is' Vietnam. The documents in. that case are
ql1ite ancient, one having .been submitteâ on 19
December 1951-while a ·drait resolution proposed
by France, document S/2758, was submitted on 2
September 1952. The next point to be taken up would
normally be the draft resolution concernïng the appli
cation of Laos, document S/2759, sllbmitted hy
France on 2 September 1952, and the fifth point would
dealwith the draft resolutio.n c6ncernïng th~ applit:a,
tion of Cambodia,' document S/276O, suh,nitted by
France on.2 September 1952.

directement une demande, cela. indique bien que nous
n'avancerollsguère en examinant d'emblée la question.
En outre, nous n'avons pas intérêt àce que, dans cette
affaire, nos travaux se soldent par un nouvel échec
qui pourrait être imputé à tel ou tel pays. Le score
en matière de veto ne nous intéresse pas. Peut-être
un veto confère-t-il un avantage politique. Mais, à
mon avis, le fait essentiel est que l'échec consta~it du
Conseil de sécurité pour ce qui est de l'admission de
nouveaux Membres nuit au prestige de l'Organisation
et porte atteinte à la confiance que les peuples placent
en elle. C'est pourquoi ce qui nous intéresse avant tout
c'est de progresser. Et lioUS croyons qu'une discussion
approfondie et sérieuse en comité pourra peut-être
permettre d'accomplir ce progrès.

90. On a, par exemple, évoqué ici le cas de la Libye.
J'ai déjà fait connaître notre opinion' à ce sujet lors
de la dernière séance. Certes, si nous r~stations ql!'~

nul ne s'oppose à l'admission de la Lib}_, nous serions
les premiers à demander que le Conseil examine direc
t~ent la question. Nous avons notre point de vue
quant à l'admiSSion de la Libye; nous estimons que ce
pays présente des titres suffisants pour êt':e admis à
l'Organisation, mais malheureusement, des objections
ont été form!,1lées contre son admission, et nous espé
rohs que ces objections pourront être surmontées au
cours de débats du CoIllité.
91. J'ai participé aux débats de l'Assemblée générale
concemant la Libye et j'&i été l'un des auteurs dèla
résolution 515 (VI), mais je ne suis pas d'accord.
avec le représentant de l'Union soviétique lorsqu'il
déclare que la demande de la Libye n'est pas une
nouvelle demande. C'est une demande nouvelle pour le
Conseil desécurité,et je crois que,s; le Conseil n'est pas
à même de prendre immédiatement une décision favo
rable à l'admission de la Libye, il existe des raisons
suffisantes pour recvoyerégalement"eett~demande

à un comité. '
92. M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de 1'anglais) : La première question que le Président
a invité le Conseil à examiner, à propos de l'alinéa b
du point 2 de l'ordre du jour, est celle de l'admission
de la Libye. Mais il se trouve, ainsi que l'a déc1aré)e
Président, que le Conseil de sécurité a décidé égaIe
mènt que quatre autres demandes d'admisl'ion étaient
recevables et· pouvaient faire l'objet d'une résolution.
Le cas de la Libye, qui est le premier du' point de vue
chronologique, doit être également· le premier aux
termes du règlement intérieur du Consell de sécurité.
Nous savons que le Pakistan a déposé le 18 janvier
1952 un projet de résolution, S/2483; les Etats-Unis
ont déposé le 28 août 1952 un projet de résolution
portant la cot~S/2754. La troisième question à l'ordre
du jour est la demande du Vietnam; les documents qui
s'y rapportent sont assez anciens,puisque l'un d'entre
eux: remonte· au 19 décembre 1951; par la suite, la
France a déporlé le 2 septembre 1952 un projet de
résolution pOrtant la cote 5/2758. Normalement, il
conviendrait. ~l1suite d'étudier le projet de résolution
.relatif à la demande du Laos - doçument S/2759
présenté par la-France le 2 septE'mbre 1952, etIa

. cinquième q;;lestion serait celle du projet de résolution
relatif à la demande du Cambodge - document S/2760
- présenté pM' la Fr.ance le 2 septembre 1952.
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93. The Un'ted Kingdom of Libya, whose applica
tion is ta be c">nsidered first by the Security Council,
has a very close relationship to the United Nations.
When 9-D attempt is made to postpone the transaction
of the liness of the Security Council which has
already ...m decided upon, and when one objective is
to delay the admission. of Libya, we ought to bear in
mindthat on 24 December' 1951, when the indepen
dence of Libya was proclaimed, the Secretary of State
of the United States announced that his country would
take the first opportunity to urge that immediate
action he tJ<:en to admit Libya to membership in the
United Nations.

94. But we are likewise interested in the timing of
the applications of Japan and of Vietnam, Cambodia
and Laos. These applications are not "new" in the
sense in whicl1 that term has been employed in an
attempt to delay their consideration. They are as old
as -the substance of their right to membership in the
United Nations-and to them that is a very serious
.right.

95. 'l'he Security Council first adopted an agènda
including these five applications on 2 September 1952.
On 3 September 1952 - and this ':\TÎll be foiJnd in the
verbati~ record of the 595th meeting - l spedficaHy

. : .said'that 1 would speak to the merits of Japan's app':i:- .
cation.. That was part of the res gesta'e of the Securit/
Council.. It became a part of the record of the SecuritY
Council ........ and a part of thatrecord which is referred
to in rule 59 by the phrase Hdecides .ptherwise". It is
only if the Security Coundl does not "decide other
wise" that 'applications, underrule 59, are $utmitted
to a special committee. The Security Council may
properlyconsider and vote on these applications now.
It is not llecessary ~o referthem to the Committee on
the Admission of New Members. No formaI proposai
-torefer them hasbeen made.

,96. We may properly consider that our decision \.0

adopt the agenda with what was then sub-item 2 (c)
included was infact a decision to discuss the appliqL
tion of Libya, of Japan and of the other four applicants,
since 'draft resolutions re1ating to them were on the
table when· the agenda. was adopted.

97. That was the procedureJollowed by. theSecurity
Cùuncil .in the case·· of the Indonesian application. It
wasput on the agenda on·.26 September 1950 [503rd
meeting], and on that day it was discussed and, vnted
on.
98. There are at least two recentinstances in which
a prcipôsâlhas been ma<le. to refer an application to the
Committee onthê Admission of New Members. In
bnecase"it was adopted .over the objection of the
USSR;in theother case, it failedof.adopticin. There
Jore itseems to me thatrule 59can beconsidered 'to
have beencornplied with· by the deci~ion of the Couneil
toplace these items on its a~en?a. In fact, we know

93. Le Royaume-Uni d(f Libye, ,dont la demande
d'admission doit être examinée en. premier lieu par
le Conseil de sécurité, èst très étroitement Hé à l'Orga.
nisation des Natio~s Unies. Au. moment où nous
assistons à une tentative en vue de remettre. à une date
ultérieure la discussion de questioHs que le Conseil de
sécurité avait auparavant décidé d'ex~iner" et surtout
lorsque cette tentative a pour but de reculer la date
d'admission de la Libye,- la délé~tiondes Etats-Unis
tient à: rappeler que, le 24 déc.er~$re 1951, jour de la
proçlamation de l'indépendançe de .la Libye, le Secré
tatre d'Etat des Etats-Unis a annoncé que son pays
saisirait la première oecasion pour recommander ins
tamment que le nécessaire soit fait sans tarder pour
que la Libye devienne Membre. des Nations Unies.
94. La délégation des Etats-Unis n'en porte pas moins
un intérêt égal à l'ordre chronologique des· demandes
d'admission du Japon, du Vietnam, du Cambodge et du
Laos. Ces demandes ne sont pas "nouvëlles" au sens
que l'on a donné à cé mot pour essayer d'en' faire différer
l'examen. EUes sont au contraire aussi anciennes que
les titres des quatre pays en question à devenir Mem1:..~s

de l'Organisation des Nations Unies - et, pour ces
quati:(t pays, il s'agit·là d'un droit qui est bien établi.
95. Le Conseil de sécurité a d'abord adopté, le 2
septembre 1952,uu ordre du jou~ qui prévoit l'exa,.'11en
de ces cinq demandes d'admission. Le 3 septembre
1952, ainsi qu'en fait foi le procès-verbal de la 595èl11e
séance, j'ai' déclaré expressément que je parlerai des
titres qu'a le Japon à devenir Membre de l'Organisation.
e~st là un :fait, et c'est à des cas de ce genre . que
s'appliquent les mots "à moins que le. Conseil· de
sécuritén'en décide autrement" de l'article 59 du
règlement. C'est seulement au cas où le ,Conseil de
séêurité n'en décide pas '''autrement'' que le Président
renvoie, conformément à l'article 59, les demandes
d'admission à l'examen d'un comité spécial.. Or,le
Conseil de sécurité peut à juste titre examiner ces
demandes dès maintenant et se prononcer à leur sujet;
il est inutile de les renvoyer au Comité.d'admission
de nouveaux Membres. En effet, aucune proposition
formelle 'n a été déposée à cette fin.
96. Le Conseil est donc' .fondé à considérer qu'il .a
décidé, en adoptant son ordre du joùroù figure ce qui
était à l'époque l'alinéa. c du point' 2, de discuter la
demande· d'admission de la Libye et des quatre· autres
pays, puisque les projets deré~olution 'relatifs à ces
cinq demandes d'admission avaient été' déposés avant
l'adoption de l'çrdre du jour. ,
97. C'est ainsi que le Conseil a procédé à l'égard de
la demande d'admission de l'Indonésie. Cette demande
a été inscrite à l'or.dre du jour de la séance du 26 sep
tembre 1950, [S03ème séance]" et,· le jour même, le
Conseil ra étudiée et s'est prononcé à son sujet.'
98. On· '. peut. citer •au moins deux·· cas récents dans
lesquels il a été proposé de renvoyer uhe demande
au Comité d'admission de nouvéaux Membres. Dans.
l'un de ces deux èas, la propos~tiona (té adoptée malgré
l'oooosition de l'URSS; dans le second,. elle. a. été
reJetée. '. C'est pourquoi il me. semble que la décision
prise par le Coriseil d'inscrire.'ces questions à son ordre
du jour peut être considérée comme 'cdniorme aux
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it has been done. In other words the Security Council
has "decided otherwise".

99. If a proposaI were to be made to sui>mit the
application of Japan or any other one of these five
applicants for membership to the Committee on the
Admission of New Members, 1 should certainly vote
against it as a motion to reopen a previous decision

. and a tactic to de1ay consideration of those applica
tions.
100. The PRESIDENT: It is past 1 p.m. 1 suggest,
therefore, that we resume the discussion on Frida)"
aftemoon.
101. Mr. COULSON (United Kingdom):. Would it
not he possible perhaps te have a meeting on· Thurs
day rather than on Friday?
102. The PRESIDENT: Is there any objection to
a meeting on Thursday?

103. Mr. VON BALLUSECK (Netherland:;) :
There is a committee which !legins its discussions on
Thursday and in which my delegation will have to be
represented. It would be very difficult for us to meet
with the Council on Thursday. If the representative
of the United Kingdom does not object, 1 should
prefer Friday.
104. Mr. BOKHARI (Pakistan): My delegation is
indifferent to whether the meeting is held tomorrûw
or the day after, but 1 should like to suggest the
iollowing point for .the President's consideration.
105.. l believe that representatives will agree that it
is not easy ta expect that this discussion will be over
in one more meeting; 1 think that more than one
meeting will be required. My suggestion is that
between our next meeting and the meeting after that,
there should be a reasonable spell of leisure because.
the discussion today has raised several points on which.
1 think, a number of representatives would like to
reter to their" govemments for instructions. The next
meeting will make those issues even dearer, but 1
think tha~, after that, a speii of two or three days
would probably be very highly advisable.

106. The PRESIDENT: We m:ght meet on
Friday aftemoon, 12 September, if the representative
of the United Kingè.om does not object, and the
following meeting CQuld he held on.Tuesday afternoon,
16 September. That would allow representatives ample
time in which to study the detui1& ~ the matter before
the Council.

1t was so decided.
The meeti1%g rose at 1.10 p.m.

dispositions de l'article 59. En fait, nous savons que
tel a été le cas. En d'autres termes, le Conseil en a
"décidé autrement".
99. Si l'on proposait de saisir le Comité d'admission
de nouveaux Membres de la demande d'admission du
Japon ou de la demande d'un autre de ces cinq Etats
candidats, je voterais certainement contre cette propo
sition qui équivaudrait à une motion tendant à revenir
sur une décision antérieure et à retarder l'examen de
ces dem&.11d~s.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il est
plus d'une heure de l'après-midi. Je propose donc de
:'eprendre le débat vendredi après-midi.
101. M. COULSON (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Ne serait-il pas possible de siéger jeudi
plutôt que vendredi?
102. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Quel
qu'un voit-il un inconvénient à ce que nI. s nous
réunissions jeudi?
103. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit
de l'anglais) : Il y a un comité dont les travaux com
mencent jeudi et aux travaux duquel ma délégation
doit participer. Il nous sera très difficile de siéger
jeudi au Conseil. Si le représentant du Royaume-Uni
ne s'y oppose pas, je préférerai yendredi.

104. M. BOKHARI (Pakistan) (traduit de l'an
glais) : Il est indifférent à ma délégation que nous nous
réunissions demain ou apr,ès-demain, mais je voudrais
appeler l'attention du Pré,sident sur le point suivant.
105. Je crois que les membres du Conseil convien..
drent qu'il est difficile de penser terminer cette dis
cussion en une séance; je crois qu'il faudra que nous
y consacrions plus d'une réunion. Je propose qu'entre
notre prochaine séance et la séance suivante on lai~se

s'écouler un délai suffisant, parce que les débats d'altl
jourd'hui ont souievé plusieurs questions à proflOs
desquel.tes, je crois, un. certain nombre de représenta*ts
aimerak~nt demander des instruction à leurs gouv~r-.
nements._-\. l'issue de la prochaine séance, ces qu~s

tions seront plus claires, mais je crois qu'ensuitelJil
serait hautement scmhaitable de disposer d'un intervàl1e
de deux à trois jours.
106. Le PRESIDENT (traduit de l'c"tglais): Nous
pourrions nous réunir vendredi 12 ::;eptembre, dans
l'après-midi, si le représentant du Ro)'!!.U..m"·Uni n'y
voit pas d'~nconvénient, et la séance sui'l'ante pourrait
avoir lieu le mardi 16· septembre dans l'après-midi.
Les membres du Conseil auront ainsi tout le temps
voulu pour étudier dans le détail la question dont le
Conseil est saisi.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 h. 10.
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